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N'EMISE ËTTS~M~ËMEL
VIENNE, <5 mars. –.Le générâtautrichien.baron de Marshatt est parti

aujourd'huipour Schwerin.I) est chargé de. féliciter te nouveau due régnant,
sur son avènement au nom de S. M.–M. tcprésidentMunch-BeUinghauseu
compte partir pour Francfort aussitôtque t'etat de sa santé te tui permettra.

Hmars.–Ocne sait pas encore positivementsi l'ambassadeur français,
comte de Saint-Au)aire, proËtera, des ie printemps prochain, du congé

qu'i) a obtenu de son gouvernement. M. ~unch BeUinghausen est retabti. il
se di-pose a partir pour Francfort. Des lettres de Conttantinopiene parlent
point du projet du sultan de se rendre a Sihstrie; ainsi )a nouvenç donnée

par une tdtre de Bucharestparait dénuéede fondement. (Gn:e«<- d'&.)
–MaB~e~~tM~~f~FBRA~CE.–JPAMts~StMaya.

Dès la première page de ses ea3/c<~<MM,M. le maréchalClausel
n'atténue ni ne dissimule les accusations dont il se plaint. Inca-

pacité comme gouverneur; incapacité comme général; –impré-
voyance, légèreté; spoliations arbitraires; improbité;
marchés scandaleux~; inhumanité, –lâcheté.)'

En répétant lui-mêmecette longue série d'accusations en les pla-
çant, au front de son livre, M. lemaréchal Clausel s'est mis dans le
cas de provoquer la véritétouteentière et sur la questiond'Algeret sur
sa position personnelle,sur ce double fait étroitement lié. Voyons com-
ment il procède, commenti) Justine ce programme il dit

"1° J'expliqueraiquelsétaientmes vaes et mon système sur la colonied'Alger.
2° Je donnerai )es motifs de t'expéditiond~ Mascaraet de Tfcmcen

5° J'exposerai danstous ses détaiis t'atfah'e de Constantine,etje ré-
pondraià toutes les accusations auxquelleseUe a donne lieu;

') 4" Je montreraicomment l'administrationd'Atger a manque d'unité,
de force et de justice..

Ces quatre points éc~aircis, j'auraidonné a !a France une connais-
sanct! exacte des grands laits qui t'intéressent et qui sont pour ctle )a
Veritabteqt:cstiou a résoudre, indépendamment des hommes qui s'y sont

trouves me)es.
Ensuiteje passerai aux faits qui me sont plus personnels.
1" Je ferai Je compte exact et ie récit exact de la contribution de

Tiëmcen, et de ]a mission de M. Baudc

3" Je rendrai a toute sa.véritc l'an'a'rc de M. !e gênerai de Rigny.
)' 5° Je donnerai la valeur et le nombre de mes propriétés, je fournirai

les actes en vertu desquels je tes ai acquises.'<
OCCUPATiON, COLONISATIOND'ALGER.

Voi!à le titre et le sujet du premier chapitre desexplicationsde M. le
maréchalClausel. Hy expose d'abord les motifs qui ont déterminésa
convictionau sujet de la conservation d'Alger, motifs basés sur la
dignité de la France, sur la manifestation bien nette de l'esprit puMic,

et sur nos intérêts commerciaux dans la Méditerranée, au moment
où cette merappelle l'attentionet éveille l'ambitionde toutes les puis-
sances de l'Europe.

CertainementJapossessiond'Alger, enfacede notre littoral européen,
d'unlittorai africainnonmoinsétendu,'notreposition sur les deux Bancs
de la Méditerranée,indépendammentdes richessesque renferme un sol
dont Romelit jadis un de ses greniers d'abondance, cette possession et
cetteposition constituentdes avantages que la France veut maintenir;
mais pour cela deux systèmes sont en présence. Lequel s.uivre?

Dans l'esprit de M. te maréchal Clausel, les idées d'occupationet
de colonisation s'appuyaientsur la conquête, sur de nouvelles expé-
ditions, sur un plus large déploiementde forces; selon son opinion

'< II faliait se porter en avant,à droite, à gauche,posséderdes centres
principaux d'action entre cespoints principaux, des points intermé-

diaires pour tes lier tes uns aux autres itfattait couvrir !a régence d'un
réseau de garnirons et de camps qni ne permissent pas aux populationsde

se rassembler
tumultueusement,quine iaissasscnt

pas un champou-
vert et libre à tous ceux quivoudraienty venir semer la révolte il fallait
maintenirlepays comptétcmeitt'. t b d'ef-

') Et qu'on ne pense pas que paur arriverà ce bnt on eût besoin d'ef-
forts prodigieux, de dépenses énormes et constantes it suffisaitde deux
campagnesentreprisesavec les forces nécessaires, poursuivies avec la vo-

tonté de faire sincèrement ce qu'on dit toujours vouion' faire, et ce qu'on
ne fait jamais;et la cotonie maîtrisée, soumise, tranquiUe,se serait gar-
dée avec le même nombre d'hommes qui, aujourd'hui,ne peuventenipe-
cherj quelques Kabaïles errants devenir assassiner, jusqu'auxportes' de
nos villes.

Et d'abord, dans la province d'0ran,jevoulaisque nous eussions en
notre puissance Mascara,viUefortiRee,qui devait servir de refuge aux
ambitieux auxquets i) plairait de combattre notrepuissance Ttemcen, qui
tient la clefde tout le commercede la province Oran, pour te service de
la mer et pour compléter ces positions, Mostaganem, Callak, Massa-

gran, le camp de la Tafna et le camp du Sig, avec une colonne mobile de
cinq miHe hommes. Cela fait, cette province.etaitenve)oppee, dominée,

soumise. Mascara en notre possession, Abd-et Kader ou tout autre était
rejetédans le désert ce n'était plus qu'un chef d'Arabeserrants. Ttem-
cen dans nos mains, il ne recevait plus ni armes, ni munitions,ni se-

cours d'hommes de Maroc,et'tous les efforts de cette puissance jatouse
mouraientfauté de pouvou- arriver jusqu'aux Arabes.

D
Dans la province d'Alger et de Titeri, je voulais avoir, outre Alger et

les postes entre cette ville et la ligne de Btida, la tigne de Blida à Co)eah,
deux postes avancés au .versant du coi deT~neah, Medeah et Miliana;
dans taprovincede Conetantine,Bougie, Bohe, le camp Clausel, la Ca)!eet
Constantine, 40,000 hommes sunisaient pour les deux campagnes, S0,o00
pour ces occupations, et, deux ans après, 30,000 hommes dominaient
complètement la régence..

A)orst'Atgérie devenait une vraie province française; alor.; ta
colonisation n'était plus une anaire de gouvernement, eUe venait toute

seu!e. »
L'applicationentière et franche d'un plan nettement formulé en eut
garanti le succès; mais aux deux époques où M. le marechatClau-
sel

a exercé les fonctions de gouverneur-géncratdu nord de l'Afrique.
a-t-ii posé de même ses conditions; en a-t-il fait au cabinet nn motif
d'acceptationon de refus. N'a-t-ii pa-i accepté plus ou moins les ter-
giversations, les demi-mesuresqu'il reproche au ministère,les su-

bissant à son départ de !a France, pour chercher à s'en affranchir sur
te sol de l'Afrique, pour demander à i'eioignement,auxcirconstances,
aux nécessités du jour, cette indépendance,cette c<n'<c ~<~c/6 que
jadis Turenne et le chevalierde Forbin exigeaient d'avancedes minis-
tres de Louis XIV.

'La conduite de M. le maréchalClausel s'est chargéede répondre à

cette question; la réponse ressort de tous les actes de sou administra-
tion. comme de toutesles pages de aa brochure?

Ainsi en peut admettreavec M. lemarëchat Clauselqu'ity eût urgence
a venger l'échecsubi a fa Macta par )e géBérat Tre~i, on peut admet-
tre qu'il y eût urgence à punir Abd-ei-Ë-adt-r, a

briser
l'essor d'une

autorité naissante et déjà dangereuse, à le réduire a n'être pius qu'un'
chef de tribus nomades; pourtant teMe n'était point la pensée du gé-
néral Desmichels, dont la prévoyanceavait calculé tousles avantages

de conventions se résumant sur une seule tête, dans un homme; mais

quoi qu'il ch.soit de ces deux pians, sur lesquelsnous reviendrpHS, en
admettantl'opinj.on de M. te maréchalCtausel, l'expéditionde Mascara

a-t-eUe produit les résultats qu'on avaitie droit d'en attendre?
Venger une défaite,obtenir un avantage briHant,mais passager,ba-

layer les hordes d'Abd-el-Kader, avec une armée française dans la-
quelle se trouvait le prince royal, et tout ce)a pour aboutir à la ruine
d'une cite,, dans un pays, au milieu d'un peuple que nous appelons
barbare, nous, !es fito aine de la civilisation, emmener avec soi, com-
me des transfuges,les indigènesqui s'étaient prononceset compromis
en notre faveur; voità un fait qui n'a pas été relevé avec assez de sévé-
rité et qui seul suffisait pour nous nuire en Afrique, pour-y affàiblir
le prestigede nos armes et l'innuence du nom français. Dans l'intérêt
de la colonisation, il faut en demandercompteà M. le maréchal Clau-
sel qui n'en parle pas dans ses exptications.

En revanche,un chapitre entier est consaoreà Tiemcen. Cette ci-
tadetfe se trouvaitdéfendue,contre Abd-el~Kader pardes turcset des
coulouglis nos alliés. M. le maréchal Ctausel prétend que pour la dëti-
vrance de TIemcen, comme pour l'expéditionde Mascara, comme plus
tardpour celte de Constantine, il y avait eu irrésolutiondans leminis-
tère.

Ce même reproche, M. le maréchalClausel le formulepour la mar-
che suivie depuis six ans à l'égard de la question d'Atger; it ajoute, il
est vrai, que les ministres, voyant que la commission du budget (ses-
sion de 1836 ) était défavorable a l'Afrique en général, la .plus grande
part de la responsabilité pesa sur lui seut. Plus tard, le marëchat Mai-
son </6C'/<M'~~CCe~tM',vis 0. fM</6 C/i.CN~'6, 7'C~'07MO/6t-
'<{ de ~<;a:~e</t<M)K/eT~ctTtûMt, ~t~M~' e~ ~e~er~~mtf/e coM-
tester ~<XM<OfM'a'~Ot!.~0~??,CC~M ~OMf<M')tCMf-~eMM'ft/.

K Ce fut !e premieracte de ce système timide, qui consis..an., dit le
mareeha), à me charger d'exécuterde~ ordres, toujours complets vcrbate-
ment, mais que i'ou se réservait, dans !es dépêche.!ofKcicttes, de rendre
obscurs, incohérents,quelquefois même douteux, ~'ar k's p'.us mKcitiave-
tiques réticences.

S'il en a été récliemcnt ainsi, pourquoi garder un commandement
itiusoire ?pourquoisurtout accepter )a to:rible responsabilitéde l'expé-
dition de Constantine, même avec l'espérance de la voir justifiée par
le succès?

EXPÉDITION DE CONSTAKTÏNE.

Ici s'ouvre la partie la plus difSciie des ea~tca~Mde M. le ma-
réchal Ctausel.

Son système avait obtenu la sanctionde M. Thiers, alors, président
du conseil,, qui, adoptant la nécessité de conquérir pour conserver,
une fois fixé sur le but, approuva les moyens, et promit, après avoir
satisfait aux demandesdu gouverneur-généralen hommeset en maté-
riel, de lui accorder en sus le concours de dix mille hommes, si ce
surcroît de forces devait compléterle triomphe.

Apres une telle promesse, M. le maréchalClausel n'hésita plus à ex-
primer toute sa pensée, et dans une entrevue avec M. le ministre de
-la guerre, il demanda

« 50,000hommes de troupes françaises, o,000 hommes de..troupcs in-
dtgeucs régulières,4,000 hommes de troupes indigènes it'i'egulieres, sol-
dées seulement pendant l'expédition de Constantinë; 50,000 hommes
d'<;<îectifrnel, c'est-à-dire 50,000 hommes vaiides, non empioyes au ser-
vice des hôpitaux ou de l'administration;50,000 combattants enfin, a

Troupes et matériel devaient, d'après les demandes formelles de
M. le maréchalClausel, être arrivés en Afrique le 15 septembre.
En attendant,3,000 hommes devaient être envoyés S Bone pour se

porter sur Guelma, point de départ de t'expêditiot).Enfin M. le comte
Clausel réclamait les sommes nécessaires po')-[n'détour les
renseignements~ et pour gagner à la France le grand nombrede

chefs influents.
Tout fut promisavec quelques réserves sur la distinction établie

entre l'effectifgénéral et l'effectifréel, mais le directeur-gcnërat du
personnelde la guerre, présent à cette discussion, leva cette difucuttë
en disant que l'on compléteraitun effectif général de 33,000 hommes.

CependantM. le maréchalCtausel partit de Paris un Changement de
cabinets'opéra;au milieu desconvulsionsd'un ministèreexpirant,et des
embarras qui accompagnentla naissanced'un nouveauministère,le ma-
réchalne vit pas se réaliser les prouesses qu'on lui avaitfaites. Trois
mille hommes n'allèrentpas s'emparer de la 'position de CueLua,tout
fut remis en question,et le tempss'écoutaitavec la saison favorable,et
le découragementse mettaitdansl'armée, et le bey Achmet,revenu de
ses terreurs, marchait sur Bone, attaquait le campde Drean, et châ-
tiait les tribusdévouées à la France.

M. le gouverneur-généralenvoya à Paris son aide-de-camp M. de
Rancë, avec la mission de réclamer 10,000 hommespour le 15 octo-
bre. Le ministère répondit à M. de Rancé que le maréchal avait les
30,000 soldats demandés. M. de Rancé parla des 5,000 hommes de
troupes indigènes régulières, de 4,000 indigènesirréguiiers; on lui
répondittoujours Vousavez les 30,000 hommesdemandés.

«Dans ses diverses conférences avec les ministres,ajoute M. Ctausel,
M. de Rancé avait Hisse entrevoir que je pourraisdonner ma démission
si l'on me refusait les secours qui m'avaieut été promis, et surtout si l'on
renonçaità l'expéditionde Constantine.Ce fut sans doute pour cela que
le conseil des .ministresarrêta qu'après m'avoir refusé tous ces secours, il
enverrait M. le général Damrémcnt à A!ger, avec les pouvoirs nécessaires
pour recevoir ma démission et me rempiacer dans le gouvernement de la
colonie. En même temps M. de Rancé reçut l'ordre de repartir avec ce
généra), et voiciles raroles qu'il me rapportade la part de M. !e ministre
de la guerre

l n Dites bien à M. Ig maréchal que je suis persuade,qu3 tout le minis-
tère est entièrement convaincuque l'expédition peut se faireavec les

moyens

que le 5ouverneûr-âéuéral tient aujourd'imi .à sa disposition.moyensque )e gouverneur-g.énérai tientaujourd'hui-asa disposition.
Dites-Iniquenous regardons comme uti)e, comme nécessaire que cette
expédition ait iieu. Dites-lui bien enfinque, commeministrede la guerre,
je le presse vivement de )a faire, et que, comme générât Bernard,qui ai
toujours été et qui suis toujours sincèrement attaché au maréchal Ctausel,
je désire vivement qu'il la fasse. Entendez -vous,M. de Rancé,dites'hn
bien ce]a. »
Au langage que lui rapporta M. de Rancé, le maréchaln'hésita plus

il ne voulut pas laisser à un autre l'exécutiond'une entréprise dange-
reuse il craignait <~c eoM!~?'omeMre <<t dignité t~c .Ffance
o.M.pycM.E f/c ~W~Me et t/M MK?n.</e MttMr. H écrivit d'abord
au ministre de la guerre pour bien expliquer sa position, pour dire
Kqu'en acceptantla responsabilitéqu'on lui envoyait, it ne se'laissaitt

» point tromper a toutes les menées par lesqueHes on avait contrecarré

» ses projets. »
Au reste, l'hésitationdevenait presque impossible; l'arrivéede M. le

duc de Nemoursne permettait plus de différer.
En mentionnantce fait, M.te maréchalClausel se plaint amèrement

du mauvais état des moyensde transport mis à sa disposition jen'au-
rais pas prévu, dit-il, que ~OM~e ()'OMf6f~p<M<~<MM~M<e<<t

France ~fet~c-OM~~o~t~es ~MC~e</6nt~aM MM~nM~c~,
et que je n'obtiendraisque le matérielusé de l'ancienne 'expédition de
Morée.

Nous ne suivrons pas plus loin les explications de M. le maréchal'
OauseL

Quantaux circonstancesultérieures de l'expéditionde Constantine,
aux évènements qui en préparèrent la déplorableissue, tout est connu
et les explications de M. le maréchal Clauselne font que nous connr-
mer dans l'opinion que nous avons souvent émtse sur la questiond'Alger.

Cette opinion se fortifie encore en nous de l'examendu travail cons-
ciencieuxde M. Desjobert.

L'honorable députede la Seine-Inférieuren'estpas allé en Afrique
mais il a recueilti tous le~ documents,étudie tous les ouvrages, mé-
moiresanciens et nouveaux, consulteles hommes compétents;et après
avoir rapproche ces opinionssi diverses, après avoir approfondila
question~sous tomes ses faces, il a écrit un volume qui se résumedans
une conclusion diamétralementopposée à celle de M. le maréchal Clau-
sel.

M. Desjobert n'est nullementpartisande la colonisation ilnie que
le génie français en ait l'instinct, et il condamnepar conséquentle sys-
tèmesuivi depuissept ans au milieude ces changementsfréquentsqui
ont expédié a l'Afrique neuf gouverneurssuccessifs.

C'estl'occupationrestreinte à quelques points maritimes,pour la-
quellese prononceM. Desjobert. Peut-on le faire aujourd'hui? Des
entreprises accomplies,des engagementspris, des existences compro-
mises, de graves intérêts en jeu, sans parler du sang qui a coulé, tout
cela nous permet-ilde revenir sur .le passé, de franchir d'un bondsept
années d'épreuves, de combats, d'efforts, de sacrifices, pour agir com-

me on pouvaitle faire eu 1830, après le châtiment iniligê au dey d'Al-
ger, après avoir puni uu chef de forbaus qui avait ose insulter laFrance.

Entre le système de la colonisation par.la conquête, commel'entend
'M. le maréchatCJausel, et l'occupationrestreinte, telle que la résume
M. Desjobert,il faut que legouvernementseprononce.Une'foisdécidé

pour un système, les prévisions du budget de l'Afriquedoiventêtre
iixëes en raison des besoins.

Mais on ae sauraittrop le recommander, que ce budgetsoit normal
et invariable que le chutro des fonds ne change pas ptus que le chufre
des soldats nécessaires a la réalisationdu plan adopté. A!ors, et seule-
ment alors, nous sortironsde cet état d'incertitudes, de tâtonnements
et d'expériences,qui nous a coûté tant d'hommes et tant de millions.

Notredirectionpolitiqueet militaire prendra une consistance dont
le manque nous s nui dans l'esprit des indigènes nousentrerons enfin
dans une voie que la. France approuvera car la France s'est haute-
ment prononcée: elle veutconserverAlger et elle le doit.

–aBf<-t-tNT<?BnttMSte!!ù~'Ba-=–
SOUSCMPTIONEN FAVEUR DES OUVRIERS DE LYON,

OMfM'tef/a/M/M&MreaMCfteia Presse.
j6M'H(~dM25?!!OT<.

Report. 3,250
M. de Gasparin, ministre de l'intërieur. 500
Amëdée Couder, dessinateurpour les manufact., rue Cadet, 24. 50Scsatetierx. 100
M.Vëron MO »Unanonyme. 200LesemptoyÉsdujournaUe~ttses~FaMiMe! 10Sausine. S
Ernest Charton,e)evedeM.Ziegter. 2 SO
Ame)ieCharton,eteyedeM. Bouchardy,professeurde piano. 2 50Boug]efrsres,rueChabro),43. 100
TiroufletS)saineetsesemp)oyës,ruedesMauvaises-Paroies,12. 4t50Gervais,ruede)aVictoire,42. 15Unanciencmptoye. 30
Lanavtt, négocianten draperie, rue des Mauvaises-Paro)es,17. 10 tEmerique,Pa)ais-Royai,20. 20Co)tier,raeGrangeBatetiere,7.MMmeveuveCoUier.10
MtpeCarneyinier,brocheuse. 10
MmeBoiste, rue Beaujolais,7. 5 *t'
Un abonné deia~'resM. 10A.D. 10
M. dëVatry,député. 40
Hure, rue Montmartre, 27. 20 x
M))e Desiré Mauger. 20 »Drox,ruëEayart,12. 20MmeveuveVatton. 15
M. Jules Vatton. 10Unanonyme. 10
M. Lambert, rue Port-Mahoo,'12. 5
Edouard Goupil, faubourg Poissonnière,53. 28
M. Louis Cléemann,avocat. 25 <M.Oeemann. 2S.UnhabitantdeBourg-ta-Reine.10 xHabert,ueLanitte,42. 10»MoRnier.dëputéduJura.. < 100 K
Alphonse Grand-Boulogne 15 D
Un abonne de ia~rMM. 25 x
D~ Doin, Bourbon-Villeneuve,52. 10 nHuin, avocat,ruede.Verneuit,17.,5 K
Charles Poirson, directeur du théâtre du Paiais-Roya). 20GhambeUanet Duché. 100J.EC. 10MmeB. 20MUePautine.5M.Masse,ruedeTraey,4. 10 jeLouis Richer, compositeur. 1
Maurice Cerf, prote chez MM. Durtubie et Worms. 1FeiixDufaur.S!
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MUeA. Regley, saion)itMraire,placeSt-Germain-t'Auxerrois,-43, 5 x

Totat. '4,980 M

~M.K//e~C/~r~M,~e~M/e. t
ll~ôn~ièur;

a~&'& Paris, te 3S mars.
Monsieur,

J'ai reçu avec !a lettre que vous m 'avez adressée !a somme de S,3SOfr.,
produit de ta souscription ouverte ians les bureauxde la -Pye~e, eu fa-
veur des ouvrierslyounais, et je me suis empresse de la trausmettre des
aujourd'hui,A M. ie préfet du Rh( ine, comme étant cetui qui pouvait [e
mieux dis'.ribuer ce secours aux m ~heureuxqui habitent tes quatrecom-
munes dont se compose]a grande cite lyonnaise.

Commeministrede l'intérieur < ;t commeancien préfetdu Rh~B'%M~
puis que vousremercier d'avoir a' ttire ies regards du

puMi&'s~ des mË-

heursqui sont trop étendus pour que !a bienfaisance puiss~e~M~~er~
tous, mais qui seront adoucis pa' ta pensée de ta sympaJ~hhB~qu~s ex-citent.

Permettez-moi, Monsieur, d e m'associer à votre b6)~*të~'e~eti.



venMezbien m'inscrire pour cinq c.ents francs au nombre de vos sous- )
cripteurs.

.yeuiDez bien recevoir l'assurance de ma considérationla plus dis-
tinguée. Le na:r de

F:-a7:ce, M/n~~re
<~e

~M<s'r'<eMr,

GASPARIN.
Le ~efara~Mr,journal de Lyon, s'exprime ainsià la date du 20 mars

«

La détressede la c)asse ouvrière est toujours la même dans notre
vitte; tes commandesdes Etats-Unis, qui alimententordinairementla fabri-
que à l'approche du printemps, ont manqué tota)ement cette année, et
tes métiers restent inoccupés. H est facile de comprendre à quelle extré-
mité se trouvent réduits de pauvres ouvriers qui n'ont que le travail de
leurs mains pour soutenir)cur famiHe,après un hiverdevenu plus rigou-
reux encore par l'invasion d'une épidémie qui a sévi surtout parmi tes né-

cessiteux. Les secours envoyés par la famille royale, et tes commandes
faites par le gouvernement, ont été comme une goutte d'eau pour apaiser
une soif brùtante à peine cela a-t.il procuré du travail à quelques bras
pendant quelquesjours les distributionsde MM. !es curés, le produitdes

quêtes à domicile ont, il est vrai, adouci quetques souffrances;mais le
nombre de ceux qui souffrent est si grand que ces ressources sont insuf-
fisantes; Il faudrait pouvoir'donnerdu travail à cette muttitude d'ouvriers
que le malheur des tempscondamne depuis pjusieurs moisà l'inaction, et
qui n'en est pas moinsobligée de subvenir à des besoins pressants et im-
périeux.

Leshommesqui nous gouvernentne s'occupent pas de porter remède
à cet état de choses véritablement alarmant;cependant,si l'on n'y fait at-
tention, )aprospérité de )a seconde ville du royaume déjà menacée, peut
être sérieusementcompromise."»

·

Le rapportsur le projetde loi relatif à des crédits supplémentaires pour
les caissesde retraite,a été dépose au commencement de la séance sur le
bureau de M. le président. La discussion de ce projet de loi a été nxée
d'urgence à samediprochain.

.La discussion a ensuite été reprise sur le projet de toi relatif à l'ins-
truction secondaire. Après un débst sans importance sur des amende-
ments qui ont été rejetés, l'attention de la chambre a été vivementcap-
tivée par deux discours de MM. Arago et de Lamartine.

La commissionchargée de l'examendu projet de loi d'organisation du
conseit-d'état, s'est réunie aujourd'hui. M. le garde des sceaux avait été
invité à se rendre dans le sein de la commission. La discussion s'est
principaiement étabtie sur les conditionsd'établissements d'une justice
administra!ivc, qui offrit aux citoyens les garanties d'indépendanceet
d'impartialité..

.La commission chargée de l'examen du projet de loi qui affecte
48,620,000 fr à l'améliorationdes rivières, a nommépour présidentM.
fe colonel Paixhans, et pour secrétaire M. le. comte Jaubert.

La commissionde la chambre des députés chargée deFexamen-du pro-jettdeloiretatifausystememétriqup, a nommé pour son rapporteur M.
Mathieu, membre de l'Institut et députe de Saône-et-Loire.

YoicHa !iste de: orateurs inscrits
pour !e projet de loi des crédits1

sapptementaires
1

1

POUR CONTRE
MM. deRancë. MM. comte Jaubert.

MathieudeIaRedorte. Dncos.Bresson.. DtJvergierdeHauranne.
Robineau. Desjobert.
Leyraud. Petet(de)aLozere).
NapoteoaDL.châteI. Lamartine.
Larabit.
DeLaboulie.
Agter/f

/Saint-Marc-Grirardin.
Yiennet.

du*om<t[Me.
Hier au

soir,S.
M.

a travaillé avec M. !e ministre de la marine et du
~commerce:

T)ans la soirée, M. le comte Roy,M. le duc de Valançay,M. le com'.e
de Chabannes, M. de Marmier, ont eu l'honneurd'e~e reçus par le roi.

Aujeurd'hui, M. lé vice-président et le bureau de la chambre des dé-
putes, ont eu l'honneur de présenter àS. M. le projet de loi adoptépar
la chambré dans l'une de ses dernières séances.

Le roi a ensuite préside le conseildes ministres.'tO'e~B~e'
.M. le ~e~e~Mr~e LA PRESSE.

Paris,le 35 mars 1S57.
Monsieur le Rédacteur,

$ Je vois dans les journauxde ce jour une lettre de M. Ëaude qui fait
ressortir la dinërencequi se trouvé entre un passage de mabrochure, in-
titulée .Ba~c~/o/M~M m<!7'MAa~6'&e/,et une lettre que je lui adres-
sais, le 15 décembredernier, dans laquelle je donnais des éloges à soncop''a;

Je dis dans l'ouvrage,dontun ou plusieurspassages sont l'objet de la
réclamation de.M. Baude,qu'ilmesupp!iaitde/7t'c'eger (ce qui n'é-
tait autre cho~e qu'abandonnertout le matériel) et de marcher pendant

-la nuit tttin d'échapperà la vuedesArabes.
M. Baude de retour à Bône avaiLoublié las souifrauces de l'expédition,

et la préoccupation sous laqueUeil.s'était-troavé.,
Pendantces jours de dou'eur et de fatigue, sa manièrede s'exprimer

était ce qu'elle eût pu être, si, comme le lieutenant colonel Changar-
nier et tantd'autresbraves, il avait bien méritédu pays par sa nob)e con-
duite dans l'adversité; Une m'avait pas encore attaqué.ouvertement, ca-
Jomnieusetnent.Jehe vis aucun inconvénientà lui donner une pueri)e sa-
tisfaction d'amour-prôpre moi qui', en 'Afriquecommepartout, n'ai ja-
mais mérité d'autre reprocheque celui de tropde bonté.

A la séance du 19 janvier dernier, M. Baude s'est déclaré mon enne-
mi il a dirige contremoi des accusations que j'aurais bienméritéessi j'a-
vais suivis ses conseils. Je ne puis alora me dispenser de dire la vérité à lui
et à tout le monde.

Je maintiensdonc tout ce qui concerne M. Baude, et notammentle
passage dont il se plaint: si j'avaisbesoinde témoignages, i)s ne man
queraientpas. Un augustepersonnage,que les convenancesm'interdisent
d'appe)erdans cette !utte, a entendu comme moi et beaucoup d'autres,
les paroles de M. Baude, au bivouacde Saumah, des le premier jour de la
retraite, quand nousn'étions encore qu'à deuxlieux de Gonstantiné.

Je vous prie,monsieurle rédacteur,de vouloir Bien insérercette lettre
dansvotre plus prochainnuméro. !f

Recevez, j~vous prie, l'assui~nce
de

ma considérationtrès distinguée,
Maréchal CLAUSEL.

Corr~spMMBsMMepen'McttM&re <te la Pjs~ssB.
FRONTIERES D'ESPAGNE, & H/!<M, 16 mars.Unrapport

du général Evans au gênera)
E'pat'tej~WttSrme

les bruits de la défaite
de la légion anglaise, qui a perdu de Sà 9<~0 hommes.

-Le fameux Mériuo, que l'on d isait blessé depuis~roismois, et poi-
trinaire a reparu dans iaSierra-de -Lezma.à la tète de -iQO cavaliers, et
dans la journéedu 10, il a saccagé 1 a ville de Retuerta et celle de Guin-
tanar, une des plus riches de ces contrées..

Actes dmCoNveMM;ment.
'ËLBCT'MNS.'

Le coXége éteetorat de Lannion ( Cûtt t-<ta-NMd)~ vient de procéder à l'é-
!eetiond'undëput<.

M. TMaM, ayant obtenu la majorité d es ~nŒragM, a ëté proctan~députe.
l! remplace A )a chambraM. Leprovostq miaeaeMtat'eitrtmegauche.

CJMtMttM~ttes f~trs
~'RËStDENCËDE M. LE HUC DE

BROCHE,
VICE-PRÉSIDENt.

~oMcetfMSSMtCtr~.
SOMMAIRE.–DMCMSMCM du pr<~6< <<6<Ot~Mf <M CŒMMS C<'<

~r~tte.– MM.'d~r~oMt,DMC~ –c~MM~c~
<0~.

A deux heuresla sdance est ouverte, I& procès-verbal est lu et adopta.
MM. Mo)ë, président du consei), Duchate), ministre des finances et Mar-

tin (du Nord), ministre du commerce, sont présents.
Monseigneurte duc d'Orléansassiste à la séance.
M. LE ritÉsmËNT, après avoir demandé l'autorisation de ta chambre,

nomme plusieurscommissions pour examiner:
l" Le projet de loi relatifta création d'un, fonds.extraordinairepour tes

travaux puMics;
2" Le projet de Ioiretatifal'achèvementdes lacuneset aux réparations ex-

traordinairésdesroutésroyates;
5" Le projet de loi relatif a l'achèvementdes routes royales du département

detaCorse;
4" Les sept projets de loi relatifs à divers classements de routesroyale!
5" Le projet de toi relatifaux lignes télégraphiques;
6" Les trois projets de loi tendanta autoriser les départements de la Dor-

dogne et du Rhône s'imposer extraordinairement, et ta vitte d'Atencon a
contracteruhemprunt.

Tous ces projets ont déjà été votés dans l'autre chambre.
L'ordre du jour appette ta discussion du projet de toi relatif aux caisses d'é-
pargne.

M. D'ARGOTJT a ta parote sur te projet L'orateur commencepar déclarer
qu'i) ne vient pas demander le rejet du projet de loi, et qui)croità ta néces-
sitéprochaine d'uneloi définitivesur cette matière. Toutefois il regrette que
t'en ait cherché à retoucher à )a législation 'sur tes caisses d'épargne par une
loi qui a été reconnue par le ministèretui-méme pour une loi transitoire, et
que l'on ait pas maintenu l'ordre de choses actuel jusqu'au momentd'une loi
<ténhitive.

L'honorabteM. d'Argoutpenseque la paniqueà Jaquettela présentationdu
projet de toi a donné lieu est tout-à-fait absurde, et qu'un remboursement
instantané n'est nuttement à craindre, parce que le gouverment,en donnant
aux classes inférieuresles moyens de placer leurs économies,se recrute d'au-
tant d'hommesqui sont intéressés à le défendre et à désirer son maintien

L'orateur, après avoir fait l'historiquedes caisses d'épargnedepuis leur fon-
dation en Suisse, en 1S15, jusqu'àt'étabtissement de, la caisse de Paris, en
i8tS, entre dans l'examen spécial du projet de toi en discussion. H pense que
ce projet, tel qui~a été adopté par l'autre chambre, crée plusieurs inconvé-
nients qn'i) se propose de fairedisparaîtreen proposantd'autres amendements.

Le gouvernement, ajoute M. d'Argout,avait pour pointde départ, en pro-
posant la loi, que les ministresne doiventjamais acheter ni vendre,ni pren-
dre part à une spéculationquelconque; son point d'arrivéeétait que la caisse
des consignations devaitfaire toutes les opérationsrelatives au placement des
fonds provenantdes caisses d'épargne, sous la responsabilitédu ministre. Il
résulte de cette dispos tion <" que dans un cas de perturbation a ta Bourse,
on s'en prendraitau gouvernement,bien qu'il y eût été étranger;

2* Que la caisse des dépôts et consignations perdl'indépendanceoù ette doit
toujours être, et qui lui a été conférée par ta toi constitutive de 1816 ce
sont ta des inconvénientsque j'ai cru devoir signalerau gouvernement.afin
qu'ils disparaissent lors d'uneloidéGnitive.

On a.prétendu que cette iei sur tes caisses d'épargneretarderait ta conver-
sion des rentes pour moi, je pense au contraire qu'elleaccéléreracette con-

version mais je pense en même temps qu'elle ta rendra beaucoup plus dure
pour les rentiers et ptus orageuse pour te gouvernement.Eneffet, plus les
versementsseront considérablesdans les caisses d'épargne, plus tes rentes
monteront à cause des nombreux achats.Or, dans cette situation, pour les
rentiers la réduction sera plus sensible, et, par cette raison, p)us orageuse,
plusdimcitepourlegouvernement.

L'honorabteM. d'Argout termine en regrettant que l'on n'ait pas réduita
l.SOO francs te chiffre du maximum des versements, et surtout que l'on n'ait
pas adopté le mode de remboursementséchelonnés queproposaitM. Dttes-
sert à la chambre des députés. Toutefois, ajoute encore l'orateur, les observa
tions que je viens de faire ne tendent pas au rejet de ta loi, que je serai te
premier à voter, comme toutes celtes qui auront pour but. ta prospérité des
caisses d'épargneen France.

M. BUCHATES, ministre des Snances Je dirai en peu de mots ce quiaa
déterminélé gouvernement à propeser le projet de.toi mais auparavantje.
dois dire, du haut de cette tribune, que toutes les inquiétudes que l'on a
cherchéà répandredanslepubtic, à l'apparition de cette loi, sont tout-a-fait
sans fondement, et que des malveillants seuts ont pu prendre plaisirà les pro-

pager. Jamais les remboursementsne rencontreront le moindreobstacle de la
partdutrésor.(Trèsbien!)!)

Ce qui a déterminé le gouvernement à transporter du trésor a ta caisse des
dépôts, les fonds provenant des caisses d'épargne, c'est que cette caisseest ad-
mise à faire des placementsinterditsau trésor, et n'est pas comme te trésor,
condamnée aux stagnations, que, sous l'empire de la législation actuelle, il

nous est impossible d'éviter. L'intention du gouvernementest de maintenu
les caisses d'épargneen possessionde tous les avantagesdont ettes jouissaient

aussi les fonds ne sont its placés à la caisse des dépôts que sous la garantie du
trésor.

On abeaucoup partédesopérations de la caisse dès dépôtsqm pourraient
contrarierte mouvementdes fondsdu trésor nousn'avons pas ceta à craindre

Aux termesdes arrêtés ministériels, les rentes de la caisse ne peuventpas
être vendues sans l'intervention du ministre des finances. Cette disposition

a été formeHement introduitedans la loi, et une garantie du même genre a
été instituépour tes achatSt Aucunecrainte ne peut donc subsister mainte-
nant quant à ta disposition des remboursementséchelonnés, dont M. d'Ar-
gent regrette le rejet, M. Detessert ne i'à présentéedans l'autre chambreque

comme radporteur,mais it ta combattait pertonneDement;en cBet,si cette
~disposition avait passé, elle aurait donnée lieu à de nombreuses demandes en
remboursement,dont on serait accablémaintenant..
Apres quelquesobservationsde M. d'Argout.l'article 1" du projet est mis
auxvoix.;itestainsi conçu:

Art. l". La caisse des dépôts et consignations sera chargée, a tavenir,de
recevoiret d'administrer,sous )a garantie dutrésof publicet sous ta surveil-
!anc''dc la commission instituée par l'article 99 de ta loi du 28 avril 1816,
les fonds que tes caisses d'épargneet de prévoyance ont été admises a placer
en compte courant au trésor, conformément à l'article2 de ta ~oi du 5 juin
1853.

La caisse des dépôtset consignations bornerat'intérêt de ces placement-! à
raison de quatre pour cent par an, jusqu'à ce qu'iten ait été autrement déci-
déparunetbi.(Adopté.)

Art. 2. Lescomptesdes caisses d'épargne avec te trésor pubtic seront ré-
glés et arrêtésen capitaux et en intérêts dans tes trois mois'qui suivront ta
promulgation do la présente loi. La somme dont le trésor se trouveradébi-
teur sera portée au crédit de la caisse des dépôts et consignations. Pour le
paiementde cette somme, et l'emploi de ce))esqui seront ultérieurementver-
sées, le ministre des Enances estautorisé à transférer et à inscrire au-nom
de la caisse des dépôts ét consignations, des rentes quatre pour cent au
pair, jusqu'à concurrencedé ta partie disponible des créditsouverts par les

lois des 2t avril t853,.24avritet27 juin 1855, et 3 juin dS54. (Adopté.)

Art. 3. La caisse des dépôts et consignations aura ta faeutté de ptacer au
trésor pubtic, à t'intérêt de 4pour cent par an, soit en compte courant, soit

en bons royaux a échéances Cxes, les fonds provenantdes caisses d'épargneetdeprévoyance.
La caisse des dépôts et consignationsne pourra acheterou vendredes rentes

sur l'état, qu'avec l'autorisationpréalable du ministre des finances.
Lés achats et les ventes ne pourront avoir lieu qu'avecconcurrenceet pu-blicité.
Les achats s'effectuerontsuccessivement, jour par jour, jusqua ) épuise-

ment de )a somme fixée, dans une proportionqui ne pourra excMer celle af-
fectéeà l'amortissementpw ia loi du tO juin 1855.

Les amendementsannoncés par M. d'Argoutau commencement de ta séance
portaient sur cet article 5; mais sur les observations du ministre et de la

commission, ces amendements sont retiréspar leur auteur comme superflus.
L'art.Sestadopté..Art

4.
Siune partie

des rentes remisesà la caisse des dépôts et consigna-
tions, en vertu de fart.2 de la présente loi, venait à être aliénée par cette
caisse, la dotationde l'amortissementappartenant aux nntes 4 pour cent se-
rait-accrue dans'ta proportionde 1 pour cent du capital nominal des rentes
aliénées.(Adopté.)

La chambre procède au scrutin sur~ l'ensembte de !a tôt.
Voiciterésuttat:

VotantsM.–Paur 80.–Contres.

Laehambreaadopté.
La séance est )e~<!eaS heuresÏ~s
Samedi, séance publique.

CItamtM'e deat Bép~ës.
PRÉSIDENCE DE M. CCMN-GRIDAINE VICE-PRÉSIDENT.

~<[Mce~M23tMaf~.
SOMMAIRE.–Report SMf les crédits SM~~entCM.~M'C~y70M?'

~S pCttSMtM </6 rBtr~ ~M~C de <(t <~MCMMtOM. de <a
<M.r~MM~'MC{M~CeOM~tT'C.0(6</M<H'<.16 j 10,
11, ctlS.~DMCMMtOM~Mt*~6 t~'e ~<ttt/'CMa3 CO~C~CS
c~?t~M?MtMcc. MM. ro~o eii LttMKtrtm.6.

w

A une heure et demie )e président monte au fauteuil.
Leproces-verbatest tuet adopté.

M. le gênera) Thiars, nouvettement réélu, assisteà la séance.
M. DE GASfARtN,ministre de l'intérieur, présente plusieurs projets de

loi d'intérêt local, ayant pour objet des changements de circonscriptionde
communesoudes emprunts.

Acte est donné au ministre de la présentationdes projets de loi, Ils seront
imprimés et renvoyésdans les bureaux.

.M. DHAUDERSART dépose le rapport de la commission chargéed'exa-
miner le projet de loi relatif à des crédits supplémentairespour les caisses deretraite.

M. le rapporteur fait remarquer que )e projet est urgent, puisque, s'it
n'était pas voté avant !e 1" avtit, tes pensions ne pourraient être payées :t
cette époque il demandeque la chambre Bxe a samedi la discussion. (Oui
oui!~

M. LE FRESïDEKT L'ordre du jour est la suite de ta discussion du pro-
jet de toi sur l'instructionsecondaire.La chambre a voté hier t'articte16; mais
plusieursarticlesont été présentés. M. Schauenburga la parotc pour dévelop-
per if sien.

M. scHAUE?fntt:t&développe son amendementainsi conçu:
Tout chef d'institutionou mettre de pension qui, aprèsavoir été deux

fois réprimandé, comparaîtra pour la troisième fois devant le conseil acadé-
mique, pourra être interdit de sa profession~ foit à temps, soit à toujours il
tuiserasigniGécopiedetadécision, qui sera motivée.

I) pourra appeler de cette décision au conseil royal de l'instruction pu-
blique,devantlequel il pourra se faire assisterd'undéfenseur, et qui décidera
enderpierressort.

Dans ces deux cas les débats serontpublics et l'impressionde la décision
seratoujours ordonnée."»

M. vtJiTRY propose l'amendementsuivant
Après deux réprimandes, le délinquant pourra être traduit devant le tri-

bunal civil de l'arrondissementdans les formes déterminéespar l'art. 11. Il
serapassibtedespeinesquiysontportées."»

M. AMH-HAtJ déclare,au nom de ta commission, qu'eue adhèreau para-
graphe de M. Vuitry, mais qu'ette repousse celui de M. Schauenburg;car il

donnerait au conseil de l'instructionpublique le droit de fermer à toujoursun
établissement;ce que les tribunaux seuls peuventordonnerdans l'économie do
la loi.

Le paragraphede M. Schauenburgn'est pas appuyé; celui de M. Vuitry
estadopté.

L'article 16 est adopté en sonentier.
M. LE PRÉSIDENT Nous à)tons revenir aux articles renvoyés à la com-mission.
M. SAMT-MARC-G!RARBi?r,rapporteur, rend compte des travaux de la

commission il en résulte que ta question relative aux cours publics serait
laissée ea dehors de la toi, parce qu'en général,ces cours sont faits <ur les ma-
tièresde l'enseignementsupérieur. Quant à la proposition de soumettre les
professeurs subalternes& des conditionsde capacitéet a un certiucat de mora-
tité.tacommissiona cru devoir t'adopter et présenter un article à cet égard.

La commission ne fait à l'article 10 qu'un léger changement; il consiste à
ajouteraà la nomenclaturede l'article le chiffre 9.
..L'articteserait ainsi rédigé:

Art. 10. Qniconque, sans avoir satisfait aux conditions prescrites par tes
articles l", 3 et 9 de la présenteloi ou après avoir été interdit,auraitouvert
un établissementd'instruction secondaire, sera poursuivi devant te tribunal
correctionneldu lieu du délit et condamné à une amende do 100 fr. a 1000 fr.
L'étabtissementserafermé.

En cas de récidive, le délinquantsera condamné à un emprisonnementde
1S à 50 jours, et à une amendede 1,000~3,000fr;

L'article est mis aux voix etadepte.
Nouvel articte 11: 11, 1,
Quiconquevoudra enseignerdans tes établissements privés, soit la philoso-

phie, soit les sciences physiques ou mathématiques,soit tes tanguesanciennes,
l'histoire ou ta géographie, devra produire un brevet de capacité.

Ce brevet sera délivré par une commission formée au chef-Ueu de l'Aca-
démie, et dont les membresseront désignés par le ministrede l'instructionpu-blique.

Le candidat subira un examen spécial sur les matières qu'il voudraensei-
gner.

Son brevet portera les numéros 1, a. 5, 4, suivant le degré d'instruction
dontitaurafaitpreuve..

MM. &<jYET-DESfONTAiKES et GOï-BERY repoussent l'amendement,
quiestdéfenduparterapporteur.

M. DUFAUREattaque la classification faite par. la commission; car, avec la
liberté d'instruction, du moment où un professeuraura été autorisé pour une
science, il y aura impossiM'ité de t'empêcher de professer les sciences acces-
soires,

L'orateur déclare que ces numérosdes brevets seraientd'un résultat d~plo-
rabte, puisque celui qui aura le numéro 5 aura, par cela même, un brevet
d incapacité au lieu d'un brevet de capacité. It établit que, puisqueles chefs
d'institutionpeuventêtre punis pour négligence ouret&chementdans les étu-
des, il était inntited'exiger des conditions;cartes chefs d'étabtissementse*
garderonttoujours de choisirdes rottaborateurspeu capables.

M. MtJBOiS (de Nantes) -reproduit les arguments de M. te rapporteur.
M. MATHHEU (de Saûne-et-Loire)déclare qu'avec!a liberté de renseigne-

ment et la Hbre concurrence, it ne conçoit pas qu'onpuisseexiger des cond.-
tions de capacité des professeurs subalternes.En effet, dit-it, il est impossible
d'admettreque tes chefs d'établissements prennent des professeurs incapables
pourfairetomberteurindustrie. ·

M. pATAtLLEs'efforce, au mitieu du bruit, de soutenir t'artic~ de la com-
mission.

M.GCIZOT La chambreavait renvoyé ata commission la questionde sa-
voir s'il était nécessaireque tes professeurs subalternesfussent soumis, à d<s
conditions de capacité. La commission, à )a majorité, a adopté te principe.
Quant aux conditions, tout le monde n'apas été de même avis it a fattu re-
chercher quéttes seraient les garantiesréclamées. M. Dubois voulait que tes
professeurs fus'ent obligés de fournir tes diplômesexigés danst'universitë. It
aurait ainsi vuut!i des étudesaussiétendues, aussi générâtes,et aussi appro-
fondies que dans les établissementspublics. Nous avons trouvé ces condition
troprigoureuses, nous avons cru safEsant dé demander aux professeursdes
é.tahtissementsprivés, un examen sur les matièresqu'il voudrontenseigner, s

C'est ainsi que ta commission a rédigé son article. L'ordre de numéros étn
bti dans t artiete a eu pour Hut de ne repousserque les incapables. Ce mode-
aura pour résultatde donner aux pères de hmit)e des renseignementsutiU'ss
sur la capacité des professeursauxquels its conEent teurs enfants. MM. Ro-
ger (du Loiret); Guyet Désfontaines, de Tracy et Demarçay combattent le
système de la commission, surtout en ce sens qu'ils ne peuvent adopter les
catégories.

M. DUFAïJRE demandequ'on vote d'abord sur te principe.
M. AMILHAU H serait préférabled'exiger des certiEcatsde moralité plu-

tot qu'un brevetde capacité, contraireà t'esprit de la toi.
Le paragraphe de l'article relatif à la nécessité d'un certiucat de capacité,
9Stadoptéaunefaib)emajorité.

Les paragraphes2 et 5 sont adoptés.
Le paragraphe 4, rotatif aux numérosdes brevets, estrejeté.
M. DE TRACY demande que les élèves de l'école potytechniquesoient dis-

pensésdcccs examens.
M fATAtL!.tf Qu'arriveratH si un professeurqui a un brevet pour ur.e

science en enseigne une autre?
M. DKBO's (devantes) Il y a un article qui viendra ptus tard et qui ré-

soudratadifEcutte''
L'amendementdo M. de Tracy, rédigépar M. Dubois est adopté en ces ter-

mes'
<

Tout étève de Féeote polytechnique, déclaré admissible dans les services
pùbHcs, sera dispensé de l'examen sur tes sciences physiques et mathémati-

ques.» :)



M. GOLB~RY propose d'ajouterce paragraphe Les dispostttonsde l'article
9 sont appticab'.Maux mattresparticuliers.

«Leparagrapheestadopté.
L'articiellestmisauxvoix.
Unepremièreépreuveestdouteuse.
L'article est adopté à taseconde épreuve.
L'article12 a été vote dans une autre séanca.
Art. 13. Les incapacités résultant de i'articte~de la loi du 3S juin d855,

sur l'instructionprimaire, seront applicables à toute personneattachée à l'en-
seignementou à la surveillance d'un établissementd'instruction secondaire.

Les chefs d'établissement d'instructionsecondaire ne pourront recevoirau-cun professeur où mattre d'études sans envoyer immédiatementad recteur
ses noms, prénoms, et t'indjcation de son brevet,de sa demeure précédente,et
un certificatde moralitédétivré par le mairede sa commune.

M. CAUMARTiBf propose )'amendementsuivant
Les professeurs et maîtres d'étude devront, avant d'entrer en exercice

dans )es établissements d'instruction secondaire,prêter le serment prescrit
par)'artic)e5.~

Cetamendementn'estpasappuyé.
L'articfeestadopté.
M. 1E PRESIDENT U y a l'article tl auquel )a chambre doit revenir.
Art. 11. Tout chef d'établissementd'instruction secondaire,toute personne

attachéea l'enseignementet a la surveittanced'unemaison d'éducationpourra,
sur la poursuitedoflice du mintstère public, ou sur la ptainte du recteur
de l'Académie, être traduit, pour caused'inconduiteou d'immoralité devant

!e tribunalcivit de t'arrondisscment, et être interditde sa profession à temps
ouatoujuurs.

La procédure, le jugementet la peine auront fieu dans les formes détermi-
nées par fart. 7 de la loi du 28 juin 1855sur l'instructionprimaire, sans pré-
judice des poursuitesqui pourraientêtre intentéespour crimes, délits ou con-
traventionsprévus par les lois.

M. VATOUTdemandequ'on retranche le mot ~u)Te:Mane< parce qu'ity
a des surveillantsqui ne sont pas professeurs.~

M. AMILHAU insiste pour t'art'cte de la commiesion, nécessairepar cela
même qu'il y a des personnes dans les pensions qui sont en dehorsde t'éduca-
tioa et quipeuventcependantdonner de mauvais principesaux élèves.

L'article est mis aux voix et adopté têt qu'i)est rédigé.
m. i/E PRÉSIDENT Nous attons passer au titre IL relatif aux établisse-

mentspublicsd instructionsecondaire.M. Arago a la parafe.
M ARAGO déclare qu'il ne.veut pas traiter la question en général seule-

ment ii répondraà quelques paroles hasardées et légères 'de t'expose des mo-
tifs du rapport de la commission, et d'un disceursprononcédans la discussion
générale. tLa loi, dit-i), donne le droit auxcommunes de créer des écoles communa-
)es, en cela, jefapprouve mais ia commission propose de tes diviser en deux
classes, je ne puis plus être de son avis. La commission veut établir une in-

struction réglée, suivant des principes.poséspareue, ette limite et régtémentti t
temodeàsuiyre.

Vous avez accordé la liberté d'enseignementpour les étabHssementspri-
vés, à la condition que le chef vous'présenterait son programme ;'je ne com-
prends pas que vous n'étendiez pasia liberté aux cottéges communaux. Je ~ne
puis m'empêcher de m'élevercontre ce système de centralisation,qu'onveut
faireprévaloir en matièred'éducation.Nous avons trop l'habitude decroire
que toutes tes capacitéssont réunies à Paris; c'est ta une erreur contre la-
quelle je ne cesserai de protester. J'ai maintes fois parcouru )a France,et
partout j'ai rencontrédes personnescapaMes, des hommes de tatent, je dirai
même de génie, méconnus.Ces hommes restent dans leur cabinet, parce'que
le gouvernement ne sait pas tes'utiliser, en )eur procurant une occupation
utite pour eux et pour la société. Sans doute la centralisationest. salutaire,
nécessaire même, lorsque) s'agit par exemple de la défense du territoire mais
enfaitd'éducattonpubtique.jelarepousse.
L'orateur cite t'exempte de l'Angleterre, où l'administrationest tellement

simpliSée que. pour les rapports du gouvernement avec l'Ecosse, l'Irlande,
et le pays de Galles; c'est à peiae si le ministrede l'intérieur reçoitou envoie

.soixante )ettresparannée.
Arrivant a )a question dé l'enseignement,M. Arago dectare que, dans son

opinion, on sacrifie trop au grec et au )atin, et que s'i) arrivait, par le régime
de liberté, que ces tangues fussentun peu négligées, il s'en consoleraitfacile-
ment et it se résignerait Ace ma)heur.

On a prétendu, dit-it.que de grands génies avaient laissé des travaux ina-
chevés, parcequ'Us ne savaientpas le grec ou le 'atin. Je répondsque ma vie
d'académiciende trente années ne m'a rien démontréde parei). Je pense,
comme un homme de talent l'a dit, que ces connaissances ne sont pas néc'is-
saires, bien qu'onne puisse nier leur utilité.
<Les belles lettres et la poésie, a dit un homme de jugement, donnent
p)us de grâce à la galanterieet de délicatesse aux plaisirs. (Hi)aritê )

Quantmoi. je veux des études classiques dans les colléges communaux
je veux que le latin et le grec so'ient remplacés par Fétude approfondie de la
langue française, par t étude d'une langue vivante,appropriéeaux besoins de
)a toca)ité;~jeveux qu'aPerpignan on puisse enseigneri'espagno), au Havre,
t'angtais, à Besançon ou à Strasbourg, t'anemand; je demande que )ap)us en-
tière liberté soit donnée à cet égard aux conseils municipaux.

J'arrive aux objections.On prétend que les auteurs anciens déve)oppent
!'inte))igenceetformentl'esprit; soit, je no dis pastecontraire;mais serait-ce
donc que Corneille, Bossuet, Racine, La Fontaineet nutre immortel Molière,

ne formeraientpas l'esprit et ne déve!opperaiéntpas i'inteUigeoce?
C'esHegrecetIe]atinquidéve)oppenti'inteUigehcé''Un

homme iOustre, un homme dontpersonnene conteste te génie, cetuiqui
est mort à Sainte-Hétene,ne savait pas )e tatin cependantson intelligences'é-
tait déveioppée mais quels avaientété ses maitre!? nos auteurs français.
Napotéoa savait par cœur et Corneille et Mohère. (Très bien, a gauche.)

Sanstaconnaissanceduiatin,
On est un médiocreécrivain.

Messieurs la France a le bonheurd'avoir dans son sein un poète du plus
beau ta)ent, d'un génie incontestéet du pius beau. caractère; ne vous trompez
pas, je ne parte pas de M. de Lamartine bien qrtëce.taMeau lui convienne,

c'est de Béranger dont je veux parler. Eh bien Bérangerne sait pas le latin.
(Tresbien!Agauche.)

Si je voulais remonter plus haut, au siècle de Louis XIV, je vous dirais que
Quinault ne savait pas le latin, il en était de même de Vauvenargues.

Si nous jetons les yeux sur )'Ang)eterre, nous voyons son plus grand génie,
Shakspeare,ne savait pas un mot dé )atin.

Sans doute,on ne pi-ut pas nier que l'étude de ces langues perfectionnele
goût, je dis seulementqu'elles ne sont pas indispensabtes,je dis que les con-
sci)s municipauxdoivent être tiares sur ce point, et que s'ils préfèrent tes lan-
gue!! vivantes ou les arts industriels, je m'en consoleraitacitement.

On a prétenduque torsqu'on ne savait pas de langue étrangère, on ne sau-
rait jamais bien sa langue. Je'nesais si Homère avait appris une tangue ptus
anciennequetasienne.

Mais si cela est vrai, je vous demanderai en quoi le latin eMe grec peuvent
servir à l'étudede la tangué française?

Mais ce n'est pas tout, le latin ne vous suffit pas, il vous faut dugrec.ab'o-
tument:.

Je ne puis comprendre,a dit un orateur, qu'un professeur de sixième puisse
expliquerPhèdreà ses éteves. s'H n e~f pas eu état perpétueUemeHtde leur
citer les passages analogues d'Esope. S'i) est vrai qu'on ne sente p.i!! tes beau-

tés de Phèdre lorsqu'on ne s.<it pas tire Esops, je suis ,obHgé de ranger dans
cette catégorie le bon La Fontaine; qui ne comprenaitpas Phèdre, car Une
pouvait tireEsope.(Vive sensation.)

On me demande ce que je veux faire du grec et. du latin ? Us doivent être
toujours cultivés avecsoin dans les écoles supérieures; mais, je te répète, cela

n'estpasnécessairedanstcsécotessecondaires.
A cette occasion, je dirai en passant qu'il serait bon que t'université s'occu-

pât des moyens d'enseigner les tangues ptus vite qu'on ne le fait dans les col-

téges aujourd'hui, où l'on emploie huit ans à ce travail.
lit etDe tetfe sorte qu'un étetenepeut Gnirsa phitosuphie.avant dix-huitans; etsi,

par hasard, il veut entrer à )'Eco)e'polytechnique,ily reste deux uns, ce
qui fait vingt ans à ta sortie, it pa!.sedans une école spéciale deux ou trois

ans; il n'arrive'ainsi qu'avingt cinq ~ans à obtenir une tieutenancc ou un mo-
dique emploi d'ingénieur tant de t( mps perdu te dégoûte, et s'il n'est pas en-

tré dans tesponts-et-chaussées ou les mines, quelque soitt'honneur de servir
dansune arme spéciatc, il s'empressede quitterdès qu'iltrouve un débouché
dans t'industrie.Enseignez le latin et te grec comme l'allemand,en deuxans,
c'est là une tache qu'it est du devoir de l'université d'entreprendre,sauf à

faire perfectionnerles étudesdans les écotes supérieures.
On a prétendu que i'étudedes tancesétait ptusaprnpriceaux facultés det'en-

fance. Si on a \ouiu dire que tes enfantsretiennent fdcitemfntpar te contact
journatier, nous sommes d'accord mais si vous entendez parler de la gram-
maire, je réponds qu'e))e est ptus ditHcite à apprendreque t'atgèbre. et toute
la géométrie contenue dans la tête de Lacroix.

C'est avec es système d'enseignementqu'on a forménos modèt'es en .littéra-
ture, et it ne faut pa6, dit-on, abandonner une méthodequi a produit de Si

bfaux fruits; mois si t'on veut Maminer tousles fruits qu'etteadonnés, on verra
quêtes mauvais fruitssontabondants.

1Quant à moi, je déclare que ce mode d'enseignement,qui était bon a une
autre époque, n'est ni indispensable,ni nécessaire aujourd'hui. On me dit
Mais proposez-nous une meilleureméthode,une méthode éprouvée. Non pas,
je ne propose rien je veux laisser les conseils municipaux libres choisir.

On redoute les résultats Mais voyez Ce qui se passe dans les pensions de
demoisettps croyez-vousqu'onn'y saitpas aussi bien le français 'que dans vos
coUéges royaux? (Rumeurs.)Souvent on le saitmieux dans ces établissements
que dans vos ccttéges royaux. (A gauche, oui, oui.) Si vous donniez à nos
hommes de lettres des numéroscomme vousvouliez eh donneraux professeurs,
il y a un nom de femme qui certes viendrait se placer à un des premiers
rangs.

Ona dit L'étude trop précocedes sciences fausse le jugement,rétrécit
respriteténerveteco'ur.

Je ne croyaitpas, pour moi, que des sciences exactes pussent fad~ser le ju-
gement et rétrécir l'esprit. Faut-il vous citer Pascal, élevé au sein d'une aca-
démie, parmi des gens qui ne parlaientque de sciences, lui dénirez-vous le

génie littéraire? et Descartes, celui-là n'avait-it pas le styte le plus brillant
et te plus énergique?BufTon avait-it l'esprit énerve et flétri, parcequ'it s'était,

des

son enfance, occupé de sciences? Je pourraisciter et Haller et GatHtée.
l'honneur de son pays. Mais pour terminer par une dernièrecitation, je dirai
qu'i)ya dans .notre littérature un écrivain dont la supériorité est incontestée
et incontestable Molière; eh'bien' celui là a peu étudié, et c'e<tdans sa jeu-
ncssf, et ce fut sous te célèbre Cassini, et Molière débuta dans les lettres
par une traduction de Lucrèce, c'est.à-dircpar un ouvragede science.

M. Aragocite encore divers exemples del'utititéde l'étude des sciences et
il termine en rappelant tes servicesqu'elles ont rendusetceux qu'elles sontap-
pelées a rendre, dans t'intérèt de l'humanité..

A)ors,.dit-i),la science aura bien méritédu pays, et lorsque ta scienceaura
répandu ses bienfaits sur tous et améliorét'état matériel dupays,s'it'yaen-
coredcspoètes.itspourronts'écrier:

« L'astre, poursuivantsa carrière, versait des torrents de lumière sur ses
obscur: blasphémateurs. ".(Viveagitation.)

M. LAMARTME monte à la tribune Je'ne "iens pas, dit-il, contester les
éloges donnés aux sciences par le préopinant;en présencede l'impartialejus-
tice qu'il a rendueaux études littéraires, il serait peuconvenable de rabaisser
ta question aux bornesd'une simpte question de pédagogie. Entre les Jettres.et
les sciences, il ne doit pas y avoir tutte, mais mutu-?)appui.

L'honorabteM. Arago a cité tes noms iHustres de Descartes, de Cuvier, qui.
unissaientl'esprit et le génie; en l'écoutant, nous apptaudissionsà ses paro-
les, et nous aurions pu ajouter à ces grands noms un autre nom qu'il était
interdit à lui seut de prononcer c'était le sien. (Très bien très bien!)

Mais il y a là autre chose qu'une question de prééminence il faut que le
législateursache la directionqu'ilimporte de donneraux études. Je suis loinde contester les justescritiquesde M. Aragosur la routinede notre systèmet d'enseignement; comme tui, je vaudrais qu'on en adoptâtun meitteur;com-

me tui, jevoudraisqu'on enseignât!a science des phénomènes car its sont )a
révélationde Dieu danséesœuvres.' Je voudra): que t'en enseignâtde bonne
heure'a nos enfants tes progrès des sciences, et ce serait ta encoredes études
iittéraires car je dois avouer ici que jj'ai souvent tu tes brillants écrits de
Hèrschét,de Bacon, et de notre collègue, et j'ai compris que souvent Hersèhet,
Bacon et M. Arago; étaient de grands 'poètes. (Très bien très bien ) Mais
le!, âne différences'établitdans notre système, l'honorabte préopihantveut
qu'ons'occupeprincipalement et dé suite de'! études scientiSques et indus-
triettes, et moi je veux que ces objets ne soient enseignés qu'a ta sortiedes
cottèges communaux:L'orateur s'attache ici a prouver qui)est nécessaire
qu'ityait une unité, une uniformitédans les études d'enfants qui doivent
traverser ensemb)e ta carrièrede la vie. 11 faut, dit-il, qu'ils soientimprégnés
dans le même milieu, qu'ils aient sucé, pour ainsi dire, te même tait, et se
soient formé famêmeehairintettectuetit:.

Si ta société ne peut pas partager entre ses membres les biens matériels,
elle doit du moins leur diviser le patrimoine intettectue);c'est là ta véritable
loiagraire.

Arrivai à taquestion des langues, M. de Lamartine cite t'exemptedés
anciens,qui étudiaient les tangues de téurs prédécesseurs; et il ne croit pas que
cesoitsans-motifutite.

C'est,dit.it, que tous les peuples ont compris qu'itfattait inculquer, inspirer
aux populationsle sentiment du beau, parce que le sentimentdu beau est le
sentimentdu juste; car )homme étant essentiellementimitateur, nous nous
efforçons plus ou moins de nous façonner sur les grandes figures que nous
avons admirées.

L'orateur discutantla loi en ette même déclare qu'itacru entrevoirune vo-
lonté dans la chambre de ne pas adopterla toi, et que pour tui it ne comprend
pas qu'après la promesse de ta charte de 1850, on puisse la repousser, par je
ne sais queMe préoccupationde craintedes jésuites ou du clergé.

Je voterai la loi, dit en terminant t'oratcur, parce qu'ette consacre la liberté
et qu'eue est un gage de conciliation que les partis se donnent et qu'ils nepourrontretirèr.
Hestsixheures,)aséanceest)evée.

Or~'e(/:tJo!<(/;tK~f'M<i24??:a!
Auneheureprécise,séancepublique.
Suite de la discussion du projet de loi surl'instruction secondaire.Dis-

cussion du projet de toi portant demande d'un crédit extraordinaire de
5,900,000fr. pour la marine.–Discussion du projet de loi relatif à t'appe) de80,000hommes.–Discussiondu projet de loi sur l'établissementd'uneprison
à t'He Bourbon.–Discussiondu projet de toi sur ta constructionde plusieurs
ponts.–Discussiondu projet de loi relatif al'autorité des arrêts .de la cour dé

cassationaprès deux pourvois.

VarMt~s.
SALON DE 1857.

PAYSAGES.
Louis Cabat,cejeune talentsicomplet,n'a que deuxpetitstaMeauxcette

année à l'exposition; mais que de sentiment, que de finesse, que de
vérités, quede qualités magistralesdans ces cadres étroits!L'ona peine
a les trouver parmi les grandes toiles qui les, écrasent du brillant de
leur dorure et-de leur vernis tout frais; mais une fois déterrés, ces
précieux joyaux ëtinceUëntdes véritablesfeux du diamant,et leur éclat
éteintsubitement les folies Meuettes de tous ces strass,, ces cristaux
d'Ir.'andeetcescaiUoux du Rhin que la foule estime des pierres de
grande valeur et qui ne font qu'exciter le méprisdu lapidaire. Le pre-
mier de ces paysagesestacôté du taMeau du comte de Straff&rd~deM.
Paul Delaroche. Un monticule surmonté,comme un casque d'un
panache,d'un grand arbre dont le vent fait pencher la cime et ployer
les branchessur une petite flaque d'eau ridée, un bout de pré dont les
herbes s'inclinent dans le même sens, tourmentéespar la rafale; une
bande'étroite de lointain où l'on voit poindre les têtes ébouriffées de
quelques arbres; un nuage Mancd'un côté, bleuâtre de l'autre, qui
laisse déjà tomber des nk'tsdeptuie-deses flancs evehtrêscomme des
javelots qui s'échappentd'un carquoisdécousu; deux paysans dont les
vêtementsvoftigent, et qui se hâtent un petit chien bianc qui court;
c'esttoutlëtabteau.
Onavait cru jusqu'à présent impossiblede peindre le vent, cette
chose qui n'a ni substance,ni forme, ni couleur. Louis Cabat a résolu
victorieusementce probtêmedifficile; il vente dans sa toile, et il sem-
ble qu'on y voie trembter l'atmosphère. L'autre paysage est'encore
plus simpieet de moindredimension. Un petit bouquetde saules
occupe le milieu du tab)'?au; à droite et à gauche, entre les troncs
noueux des arbres, on voit s'étendre des prairies,quatre à cinq tignes
de verts différents qui finissent par bleuir vers le fond, et sur le devant
une mare qui réfléchit les sautes, où se désaltère dans ses mainsun
jeune garçon agenouillé; il n'y a rien déplus. Personne autre que Ca-
bat n'eût pu faire un tabteau de ceta, et personne que lui n'y eût son-
gé. Ce n'e$t rien et c'est tout deux ou trois touffes de feuiDage,
quatre à cinq brins d'herbes, une goutte d'eau un amateur holtandais
<tu bon temps couvrirait d'or cette toite si nue'et si pieine; voila qm
montre bien aux amateursdu Mt~c~ ce que peut faire la peinture avec
ses propresressources,et quand on ne cherchepas à lui faire exprimer
des idées en dehors de sesmoyens.

Cabat est peut être un des peintres modernes quiont le mieux dé-
montré l'inutilité et t'insigninance du sujet.–De rien, 11a fait des

chos&s ravissanteset pleines de poésie une mauvaise guinguette,

avec sa méchantetreille poudreuseà demi grilléede soleil,deux bu-
veurc attablés, un coq fier de son sérail de poules, un petit che-
min qui s'enfonce dans les Mes; Moins que cela,. le jardiu Beaujon,
c'est-a dire un maigreterrain pierreux et dévoré de mousse; quatre
arbres ébranchés de véritables balais,des arbres parisiens., en un
mot; des barrières de bois, contre lesquelles sesratte une pauvre
bourrique rogneuse,qui n'est plus même bonnea faire du lait pour
les poitrinaires;toute une nature rabougrie, mesquine, malheureuse,
qui semble repousserla peintureet la description il n'en faut pas plus
àCabat pour fairede petits paysages merveilleux.–Et notez qu'il ne
ment pas, qu'il ne farde rien; tout est sincère, juste de forme et de
ton. Le modèle est hideux, le portrait est charmant; commentcela
se fait-tl?–Vouspasseriezdeux cents fois devantde pareils points de
vue sans vous y arrêter la toile de Cabat vous attache des heu-
res entières. C'est que l'art est plus beau,plus vrai, plus puissant
que la nature la nature eststupide, sans conscienced'elle-même,sans
pensée, sans passion; c'est quoiquechosed'insensibleet de morne qui
a besoin, pour l'animer, que nous lui prêtionsl'âme et le soufUe. Ca-
bat, dans ces petits cadres gris et crayeux,a cache, àson insu, sa discrète
mélan6[)lie,sapensée doucementtriste, son désir de plus beaux cieux
et'de plus riches verdures; le rêve de l'Italie dore sourdementde plus
chauds reflets les tons froids et blafards de ces coteaux décharnés, et
il filtre à travers le feuillage misérablementdéchiqueté de ces ormes.
mal venus, quelquesrayons dHsoleilméridional tant souhaité. Cabat
vous dit dans son langage muet, le grand et modeste artiste qu'il est
Voyez, par ce quej'ai tiré de ces terrains galeux, décès prairies où
il ne pousse que des pavés, de ces masures êgratignêes, êraillées
lézardées, affreuses à voir; de ces squelettes d'arbres, de ces haies
de groseillers maladifs, ce que je ferai, en Italie, avec les grands
sapins à forme d'ombrelle, les vigoureux chênes verts, les aloës,
les lentisques, les beaux terrains fermementmodelés, lesfabriques ro-
maines, la mer d'azur, la blonde lumière, le ciel rayonnant et splen-
dide. Et Cabat est maintenanten Italie, se renouvelant,s'étendant,
se complétant; bien différent en cela de la~lupart des artistes, qui,
dès le premier soufflede faveur, ne font plus que reproduiresatiété
le tableauqui leur a valu leur réputation. –,La F'M6 <~6~«6-
~'rcM/, ~o. F~Mee <M<:r<OM/Met l'JE~~ <~AM~er,nous ont déjà fait
pressentir à quelle puissance de style, à quellesévère beauté de dessin
pouvait atteindre cet autre Ruysdaëlqu'on appelle aujourd'hui L. Ca-
bat. Que sera-ce quand il se sera directement inspiréde cette nobleet
forte nature italienne, qui va si bien aux talents robustes et conscien-
cieux ?

Le nom qui arrive le plus naturellement après celui de Cabatc'est
celuide Fiers, son'maître. Le talent de Flers a quelque chose de moins
ferme et de moins précis que celui de son élève mais c'est du reste la
même sentimentnaïf de la nature, la même fraicheur et la même lim-
pidité. Les paysagesde Fiers, plus libres peut-être que ceux de Ca-
bat pour la touche et le feuitfê, sont tous de charmantes idylles, et de
petits poëmes champêtres de l'intérêt le plus doux; <e MûM<MK~e
j6)'M6~o~ 6?t j~VormcMMKe,<a. ~M6 fZ'MMe coMf A -~MNKt~e, et (a-
~M6 des etM'M'o?M de po~e~KC se font remarquerpar l'a vérité
des détails, l'effet piquant, l'esprit du pinceauet l'heureux choixdu

site seulementnous trouvonsque M. Fiers abuse quelquefois dans ses
feuillagesde tons glaaques et vert-de-grisêsqui jettentun peude froi-
deur dans l'effet généralau lieu de donnerde l'air et de la transparence
aux massifs d'arbres commec'est l'intention du peintre:

M. Paul Muet manqueau salonde cette année, et si riche que soit
l'école du paysage, son absence laisse un vide.quepersonne~ie pourrait
remplir. M. Paul Huet est un paysagiste d'imagination; il voit la na-
ture en poète, et fait plus volontiers des paysages Composés que des
paysagesportraits;il voit les objets à. travers un prisme qui les co'ore
d'iris changeantset diaprés les herbesse métamorphosenten tapis d'ê-
meraudes, les mousses en velours brun, les arbres prennentdes formes
d'aigrettes et de panaches; les eaux ont des transparences de cristal

ou de feldspath les roseaux,les nénupharset les grandesplantesaqua-
tiques courbent leurs vertescheveluressous le ventre argenté dts cy-
gnes qui voguenf~es ailes ouvertesà la brise matinale; des édifices
inondésde brouillards,clochersà dentelles gothiques, tours féodales
au pignonaigu, s'élèvententre les cimes des arbres commeles palais des

contes de fées; dans le ciel dériventdes bancsde nuagesbizarrementno-
connés, qui semblentdesmontagnes couvertesdeneige; iesarchersson-
nent du con. les paladins traversent la clairière, tandisque le héron setient deboa~

posé sur une, de ses maigres pattes, et que les cerfs à la
haute ramure descendent,'enbramant, s'abreuverà la source du ravin.
Cependant,il ne faudraitpas s'imaginerd'après cela que M. Paul Huet
ne soit pas vrai il est très vrai dans sa convention,quoiqu'il ne copie
pas littéralementbrin à brin, feuille à feuille les herbes et les arbres;
de même que le vers est tout aussi vrai et quelquefoisplus .vrai que la
prose.– Une marine, refusée on no sait pourquoi par le jury de l'an
passé, et qu'on a pu voir chez lemarchand de tableaux de la rue;Vi-
yienne, montre que M. Pau! Huet sait tirer des eSëts terribles et poé-
tiques de la stricte réalité; ce n'était qu'une vague qui tenait tout le
tableau, et inondaitd'écume quelques arbres bruns et dépouillés de
feuilles; deux ou trois oiseaux de mer trempaientle bout de leur aile dans
le ciel noir et l'eau jaune,~)Ieine d'algues et de galets;,le tuyau d'un
bateau à vapeur, avec sa banderolle de fumée blanchâtre,dépassait
seul le dos de )a lame,et jetait.dans ce tableaudésert une penséehu-
maine j'ai rarement vu quelque chose de plus sinistre et de plus d é-
courageant, que cette tempête sourde, sans illuminationsd'éclairs et
sans~irandolesd'écume. Quel drameque ce petit bout de tuyau du
bateauà vapeur qu'on ne voit pas! Je n'aurais jamais cru qu'oneût pu
faire naître une émotion poétiqueet pittoresqueavec cette affreuse che-

minée qui a des roues comme une voiture, et qui va dans l'eau. Outre
son talent de peintre, M. Paul Huet à celui de graver à l'eau-fortead-
mirablementbien. Il a fait, d'après la compositionquenous venons de
décrire, une petite gravure qui est un chef-d'œuvrede sentiment; som
œuvre à l'eau-forteest vraiment trûj remarquable, et tout-à-fait ma-
gistrale.

Comme antithèse de M. Paul Huet, nousvoudrionsbien citer M. De-
laberge, le minutieux et patient peintre qui rend tout les pores des
pierres, le duvet des ptantes, les plus imperceptiblesËbriUesdes feuil-
les il y~a trop long-tempsque nous n'avonsrien vu de lui, pour pou-
voir porter unjugement sur son mérite définitif.Nousignorons
d'abord s'ilafait des progrès ou s'il est resté stationnaireet fidèle à son
système d'imitationrigoureuse,mais nous avons cru nécessairede
rappeierson nom, car il exprimed'une manière absolue, une façon
d'entendre l'art que nous ne croyons pas la bonne, mais qui n'en de-
mande pas moins un grand talent, une observationsoutenue, une pa-
tience héroïque et une pose merveilleusede pinceau.–Chose admi-
rabte, et qui montre bien l'immensité de l'art tous ces peintres si
différents entre eux MM. AHgny, Coroj~~Bertin, Cabat, Flers, Du-
pré, Paul Huet et Delaberge, dont

l'un~emble
condamnerl'autre,

sont tous d'excellentspaysagistes, très vrais chacun dans sa manière.
Nous ne saurions passer &ous silencela Fa~ftyMc o~MP<?MMMK/<MM
c/MKpa~6f<6Rome,de M. Godefroyjadin,au)eurdu beau paysage

des ~M<~M f/Mee/M~M~t a.a~'rcM~OM'. Ladisposition singulière
du site et le ton vigoureuxjusqu'à la duretéde la couleurfont aisément

distinguercettetoile. Plusieursmorceaux deterrain sontmodelésferme-



ment; la croupe de la colline qui est au milieudu tableau,et dontle
gazon ras est déchiréça et là par des caUositespierreuses, est fort bien
rendue; l'agencementgéneraldes tignesnemanquepasde caractère,mais
ta manière trop symétriquedont les touches sont posées donne au ta-
bleau l'aspect d'une mosaïque. Assurémentnousn'aimons pas ]a pein-
ture molle et filandreuse, mais il y a un milieu entre cette pétrification
et l'abus du btairëa~i.Du reste, ces sites étrangers et d'une nature spé-
ciale sont toujours difficiles à juger pour des gens qui ne les ont peint
vus réellement;et peut-être le tableau de M. Godefroy Jadin nous pa-
raîtrait-il juste de ton, si nous avions été en Italie.

Nous ne pousserons pasplusioin notre revuedes paysagistes. Assuré-

ment, et sans parler de M. Giroux, il y a'cncorebeaucoup de paysa-
gistes pleins de mérite à l'expositiondu Louvre; mais nous<croyons
suffisant d'avoir décrit avec quelque détail la manière du peintre le

plus éminentdans chaque genre; dans un pareil travail, les omissions
sont inévitables et l'on ne peut rendre compte de deux mille tableaux.
Seulementnous nous reprochons ici de n'avoir pas parlé avec assez
de détaildes F~MM ~cLot/tdeM. A Brune;lajeunefiueàchevelure

rousse qui se penche sur le premierplan dans une attitude pleine de
coquettetiepittoresque, et sa sœurqui verse à boire au vieuxj)atriar-
che déjà à moitié enivré de sa beauté, sont de la bonne erTraacbe
peinture comme on. n'en fait guère; la cuisse, la'jambe et !e pied de
l'Hébé juive ont un relief singulier, et l'effet de clair-obscur, bien
ménagé par M. Brune, ajoute beaucoup de piquant à cette scène jo-
vialementbiblique; rien n'empêche les personnes que l'incestescanda-
liserait, quoique commis dans les meilleures intentions, de se figurer
que c'est Anacréon,le vieillard.de Téos entre deux courtisanes Miié-
sienaes..

CoNSEtLS MM. GARNIER, avocat a la Cour de cassation; TESTE, avocat, députe; ROYER, notaire; HUBERT, avoue a la Cour; F~nx HUET, avoue de 1'° mst.

AVIS DES ÉDITEURS. v
L'.EM<H/c<o~<Mt6 des Lois renferme TOUTELA

LÉGISLATION FRANÇAISE DEGAGEE de ceux
des textes abroges, qui sont sans importance histori-

qae,–MI8Kpar ordre ahhabctiqncdcs matières,
–EXPLIQUEE par !cs avis n:: cotscii-d'etat, les
instructions minifU''nel!ex

et la J!t:'isp:'udGnce~des

tribunaux RENFERMËHdans QUATRE MAGNI-

FIQUES VOLU.MES i!i-/["de 100 fr., par !;) poste,
125 fr.–C'EST la SEULE coitectiou COMPLETE

et par ORDRE ALPHABÉTIQUE dû toutes !es LOts,
DÉCRETS~ ORDOKKATSCESetHÉG!jEMENTS~M~nn-
MMCra~Mt qui puisse tenir lieu du jBM«e<MT. des
Lois et des autrescollections;,sur lesquelles elle aura,
outre les AVANTAGES de !a NOUVEAUTE/du

PLAN, de la MÉTHODE et du FORMAT, celui de

renfermerle DOUBLE des matières contenuesdans les
plus récentescollections et de coûter MOITIÉ MOINS
CHER.

MM. Sï-MARD, rue Feydeau,22, et LECORDÏER, agent de change, rue de Ménars, 5, à Paris, où H suffit d'écrire franco pour être inscrit,
avant te 1 juin, savoir: EN ouAUTË DE SOUSCRIPTEUR, afin d'Àvom DROtT GRATtsà ce qui dépasserait tes & volumes annoncés avec la suite;
et EN QUAMTÉ pE BÂILLEUR DE FONDS, ann d'AVOtR DRO:T, par chaque somme de~SO fr., à UN EXEmp~AmE DE ~'OUVRAGE, outre tes inté-
rêts à 5 pour 100 payables à domicile, et 5 fois le capital. –On demande des Correspondants.,L~ Er- -.<II ..I&'J'

A~s~ s~E~s~ ~~s~SUMEiE D"OENOLOGIIIE '.1

FRANC AISE ET'ÉTRANGÈRE.
PeMr I':ttm<S&&op&.eicm tSe Is& cmMMre aie Ba- vigne

'e< i'emccMB'~geMMBta, <tiM eoMBMt&E'ee ~tes Vims.
La Sociétéd'œnp/o~MpuMiechaque mois un bu))éUn de dewFfeui!)es d'impression.–PMX:

13 FR. fAR Ai\r.–Auhuresu, rue Gérard-Bouquet.4, quartier de t'Arsenat; chez tes
principamtibraires,)cs directeurs des postes et des ditigences.

Le n" dS du~M.7e<Mt Mto<f)g;fy)iRvient de paraitre; ir contient la descriptiontrès.intërM,
santé d'unnouve.~usystème de foulage dans les cuves fermées, avec p)anchëtithographMe,et
plusieurs autres articlessur les octrois, tes contributionsindirectes, la culture de la vigne,etc.

MAMON' ~m~E~ETRÂ~EÂ~
RueViYlentie,4,sera transférée au l"HYrit prochainrui;d'Amboise,n. 9.

INTÉRÊT FÏXEde 6 (~0 ACTIONS de 250.
A VENDREplusieursactions du jounmL LE DROIT, de Mo fr., outre l'intérêt annuet fixe de 6 o/o;

ces actions donnent droit à urf dividende.; i
Ces actionssont déposées a ~e<:cefycMA'a/ef7e~ac~6n!,p'tfcede ;aJ!oK)'se,n°'3. d

A'au~e~e Jtfe~o~g e!<rat:f<'
COME M MÏOP!E,M PRESBiOMEETL'ÂMBLYOPIE,

rAR LE StMt'I.E USAGE DE 1UNETTES.
H.schtesinger, de BerUn,prévientte puMic qu'ii a réussia trouver cetteméthode, inconnuejusqu'ici,

pour remédier à la /atM<M.!ti de h fMC. Un succès compte! se fait sentir sur )cs~E;mf' f;c;M f.'c t'2 <f ts
HMS surtout les peMom~ ~o'opftif!cMt'e~am&/)/f)pe.<~'M~u'H ~'ftf/e'de30 <ïH.~ sont très aptesa éprouver
tes bons cn'ets de son traitement. passet'age de trente ans jusqu'à celui de soixante, les bons résultats
sont à ta vérité ptus difficilesà obtenir, cependant tes yeux de ces personnes recouvrent assez d'énergie
pourtour permettre de se tivrersansincommodttéateursoccupations. Ï.e.t'pe)'.so)!)te.!f.;t)et<Mf't(fe<
maM (fe ic~c, OM)!e poM~aM' .i'.vppaf~ (/fHMr!~oiff, sont guériesparfaitementen peu de jours, la pin-
partdu temps,par une seule pau'e de lunettes.

tt.-L.Scu'i.Esi'.GH' oculiste,rue !!a'.seduRcmpart.n°6'j.

D<igt;UetaiS,ptiari:tCiC:i't!t;ii.['J:tU"u~H'~0)t!d':<ud~~j.U~L,U'lS.LE.~RHtiMES,'fOL'X,CA'fA!:i'I:.S,lr.I')'AT~Sl)::[,I';iI'LlXH!I~CL.t'.<,)!,Ut:ttaHJSUrSCudeaà
i'emp~oi de ce pectoral; tfspi'opriëtHsdu Mou de Veau, connues de tout !s monde, sci)t consignées
d'une manièreéetataute(ians te i):K!:oK/;a;fc <tf:.UcdjoMeci <h! Chh'.fiY/fcj)f'f:!<y~ toui. i'cei'mmenten-

'core,.ta ~rand nomin'e de înedccins ont i'cconnu~nc cc~tepute eLait. ie meHIcut'moyeu Lhe.apcutitpïe s
em~J~o~ et' pour combat.trcou pt'evenit' t'ëpid6:nie rcgnxme ,'cou::us sous !e iimn de GtUM'E.

f'

CetLe ti~ttcut'ttyf;ieneht'Évei~ec~tcmptoyeeavec succ"s dans jes mauvais: di~esUons,}es maux<t'es-
tontac, i~'enuui, !a faibtciiie genm'afc, tes douteurs rhumatismate~et tes aNections përiodiques. Lesméde-
cins)ui ont reconnu' ta propriétéde coupersûrement tes Sevrésintermittentes. 7 fr. ta houteitteet 4 tr
la < bouteUte~avec un Mémoire. Uepùt dans te! principatesvittes de ITance,et. à t'aris, rue du Four-st-e.ermain,37.(Aa'rMchu'.)

Nous n'avonspas non plus assez insiste sur ~e TasM <Mt~rM~ttde
Gallait; c'est un des meilteurstableaux du Salon. Les mains sont tou-
chcesavecunegrandeunesseetlestetespleinsd'exprcssiou.lacouleurun

peu vieillie à dessein estharmonieuseet solide le moinillon qui con-
duit Montaigne ne seraitpas deptacë parmi les Chartreuxde Lesueur.
Nous aurionsdû parierausHdes poriraitsde M. Faure qui est un homme
de .latent, son portrait de petite ûUe'estune très jolie chose.' Si l'on
ajoute à cette e:peced'appendice un tableau de M. Bégas, Allemand,
M<M'~66<Mat'M de MmeDeharain, tf~e ~eene </MJMM~M<fo~e,
de MmeCordelierDelanoue,nouscroyons que nous aurons la conscience
tranquille~ et que nous n'aurons laissé aucun chef-d'œuvre en arrière.

Les aquarelles n'offrent rien de très surprenant;Decamp n'a pas
un chien savantou autre, pas un singe, pas un pauvre âne, pas un
pauvre turc; noas citeronscependantles fleurs de MUe AnnetteBou-
langer qui a su donner du style et du .caractèreà ce genrede peinture
aS'adi par M. Rèdouté, le Dorât des rosés des pavots et un groupede
fleurs de MUe Ida Egger, vivement et spirituellement touchés, des
portraits au pastel de M. HenriquelDupont, de MMe Clotilde Girard
et de M. Nogues, très gracieux et très fins; et puis, c'est tout. Main-
tenant nous pouvons descendre dans la salle de sculpture.

TO~OPHILEGAUTIER,

Nous!)ppetons)'atten!.ionde nos )cctcurs surr~tc!/c<opdd;e[<6.tLo! qu'a
entrepriseM. Jutes T'orMier,avocat, aidé de plusieurs membres de la magis-
trature et du barreau de Paris. I/exptoitation de )'Bf<e;/e~oped)ecte~ ~OM est
une des belles entreprises qui se présententdetongs iuteryaUcs.carellea
pour objet la publication d'un ouvrage qui sera indispensable a tous les hom-
mes qui s'occupent de législation. Les députésy trouverontsur chaque législa-
tionspcciateuntravail qui leur permettra de t'approfondir en un instant et
fesoBHciers ministcrie)s,isauschaque mot qui indique une matière, toutes les

BESw ~~w~&-M~Vt<~
Pa?'

JULES FORF.EHER, ~noea~ c~ ~~M~CMrsj~c'H~rM ~c ~t. ~~Mf~~tt~'c c~ ~!{ BŒ)"c~M
~Pa7'M.-r-jP''eee</CC~MM6 ~M~'O~MCfM~ CO??~?'e)M~tt~H:STOIRHGÉNÉRALE DE LA LÉ-

GÏSLATMN DEPUÏS L'ORMtKEDE LA MON)ARCH!E,JUSQU'A KOS JOURS. ·Par M. TESTE~ ~'woe~t.~
4~)'os~o/Mm6Mt-/t°,~M ~afMM. FtRMtN DIDOT e~ ~f M. EVRAT, sur ~a~er

~t'~M/ c~MT- NMr/~t coMc. 100 /v., par <a. poste, 125 ~r.7M6 ~t~MMOt~ 3

OX ACCORDETOUTESFACIUTÉS AUX SOUSCRIPTEURSet ~OM. ~OM~C~t~~MPAYER D'AVANCE C~63
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BANQUE -DEBRUXELLES.
Le directeur de la banque de Belgique, président

do t'adnunistrationdeta Sociétédes actionsréunies,
a l'honneur d'informer les porteurs français d'ac-
tions (te la banque,que, voûtant !eurcéder unepart
dans le capital de la société des actions reunie. il
a été émiS UK 3!1LI.JO~ DE FHAKCS, SOtt MILLF. AC-
Tioxs a ieur disposition au pair, vateur du t" jan-
vier dernier.

Kn conséquence,!e9 propriétaires d'actions de )a
Banquede Belgiquepeuvent,moyennantcxilihiiion
de ieurs titres et délivranced'un bordereaudes nu-
méros d'ordre desditesactions, s'inscrire-te '9 de
ce mois, citez.MM. deRothschnd, frères, à Paris,
pour obtenirune partie des actionsde ia Société des
actions reunies.

La répartitionsera faite immédiatement;et du
i"' au 5 avril, )es souscripteurs devront retirer
leurs titres, souspeine de déchéance, contre paie-
ment de t,û)0 fr. par action, intérêts compris.

BruxeUes,!e)omarsiS3!.
Lef?!)'<e<eM)'f/E/a7ia)!fifMe<!e~e~!f/:K'~

Sisné BKoucKÈKE.

BANQUE DE BELGIQUE.

Le directeur de,!a Banque de Betgiquea t'hon-
neur d'informer les actionnairesque te dividende
de fr. M" cent. par action sera payableà dater dut" avril, tous tes jours, depuis dix heures jusqu'à
deux,dans )es bureauxde )a Banque.

Apartir de la même époque, le coupon de divi-dende
sera égalementpayéschezMM. de Rothschild

frères, a Paris, et chez MM. Mendetsohen et G" à
Berlin.

BruxeHes, le 9l mars tS37-
Le directeur de la Banque.
S;< DE BROUCHERE.Y"Mhn deisM, le résumédu comptedes pro-

t;Lj,fLes, et iccompte-rendu ài'atsemhiéegé-
néraie de ce jour seront, a dater du 12 courant, a
ia disposition des actionnaires.

Les industries dans lesquelles des agents méca-
niques ont remplacéle travail manuef, exigent te
concoursde certainesconditionsen t'absencedes-
quettes la réussiteestprobiématiqué.

Ainsi, la continuitédu trayait, l'importanceet la
qualité de la production, la certitude des débou-
chés, la facitud des communications,sont autant
d'éléments qu'i) imported étudier aidant de faire
une entrepriseindusLrieHe.Tout: tescouditions qui peuventassurer la pros-
périté u'~uc usine se trouventréuniesdausiapap'
tericde Yit~ret-sur-Loire,près Roanne.

CctctabiissEment, atimeuté par les eaux de )a
Loire, dispose d'uneforce motriceconsidéranteet
peut produire jusqu'à deux m.iiie kitogrammcsds
papiet:en 24 heures, sans redouter d'autre., arrêts
que ceux de force majeure.

par suite d'une iicitationentreassociés,à iaquetie
les étrangerssontadmis,ce het étabiissement,com-
posé dei2piics*di;e~tidres,'x mactiincsa papier,
pompes, presses,chaudière a vapeur, mobiiieri:i-
dust'ie!, piècesdo rechange, objetsd'apprs'ision-
nenient (it~oua accessoiresu'une'graadeexpieita-
tion depapcter;E, scraa~jugéD'L'KE 'm'mRE t'r.Ff-
NiTiYï~ au pins oth'antet dernier enchérisseur,en
t'étùdeetpu)' te miais:cre deN" Gr.ofruoy,nstaire
a Boannc, L!; 29 AvniL 1S37, A ~iiui.

Un second !ot, com.poséde marchandises existant
au momentde ta .vente, soit en matièrespremiè-
res, soit en matières fabriquées, sera adjugé de
mérnt', au môme jour et par te ministère du même
notaire.

Kui autre que !es sociétaires iicitants He sera ad'
mis à concourir aux enchèressi au préaiabteil ne

dispositions tégts)ativesqMitaf~gissent').exp)iqUéespar les avis duconseit-d'é-
tat, les instructionsmihisténeUës.'et'tajurisprudence des tribunaux.

Nous signatons a nos]ecteurs,)a nou~))a\ méthode curative contreta n:)/o-
pie, la /'rM<op:e e(<ant~/op?e,'deM. Sehtesiogcr de Ber)in et tes heureux
résultatséprouves par les matattes qui ['oSt suivi. (Fo!)' <i.c ~t;tio;:ce.~"°~a.Ws~r~»~~=~.x,

NOMIfSe f6H ~3 NS:M'S.
Le terraingagné hier a ëtë reperdu~&jourd'huiavec beaucoupde rapidité;

des ventes considërabtes bper~es~-au parquet ont occasione ce mouvement,
qui s'est fait d'autant plus tacitement,que la hausse d'hier avait fait liquider
bon nombre de positions,et que par conséquent)a baisse n'a pas éprouvé )aré-
tistanceque lui cause ordinairementie rachat des vendeurs à découvert.

Les fonds espagnols et portugaisont été lourdset mal tenus.
Les actions du chemin de fer ontuni à 780 au comptant, 787 50 fin pro-

chain.
Apres la bourse, 78 40; 5S et 32 1)2.

Prem. p)us Plus Dernier Cours
FONDS PUBLICS,cours haut ba:

cours
d'hier

50/0,].227'COmp.,teS50t0650 tt625tM~O '0666~~0. <Fincoufant.t06!iot<)650 f0630!0645 t0665~t~o/o~ ),,<)")Primefincourant ),).)<.<)"' ).< i~~ 'Bonsdutrësoraéch.
Primcnnproch.n, ;.< '.n"~<07tod.50t07':OActde)abaM,2<05so/u.j.duMd.c. ?8MT8M 78 35 7S35 7860Rentede)av/depari<.Fineourant. 76M7SM !835t8<5 M 75 so/e.
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FÛNDSËTRAKGERS. titdepr.tne
K*rl.M,SO/e,JdeJ)9!i':5~9830 tMM MM !s8504eanaux,t2n05Fiocourant.9S35!9835 ~sas
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Le /?e~c~Mr M cA<;y, ~e'Mn~ 7~o/M~& Ei\!iLE DE GtRARDti~

Pam, tmprimerieda BÉTHUNEet PLOM, me de Vaugirard.36

Le CApn'AL de 175~000 fr. servant a l'exploita-

tion de cet ouvrage ëtant.REPRESENTËpar DES VA-

t.EURS MATËME!,LESDONT Y.A VENTE EST AS-
SUREE DAres Tous LES TS~!PS, cène entreprise

OFFRE pour miphi-pmentLA SURETE et HUIT

FOIS les AVANTAGES .l'une HYPOTHÈQUE. Ce

capitat estdivi'e en 700 obHgattO~s de 250 fr., nomi-

natives ou.au porteu' Chaque obligation dorme droit:

1° A l'intérêt d(i 5 p. 0]0 par semestre 135 fr.

2" A un exemplaire de l'ouvrage.. 100
3° Àtroisfoisle capital. 750 a

TOTAL POUR UKE M!SE DE 250 FR. 975fr.
Ce qui témoignede ia moralité et de !a sécuritéque

présente l'entreprise, c'est la souscription des 400
premières obligations par ]es AUTEURS et par -des
DÉPUTES,PROCUREURS-GENERAUX JUGES,
NOTAIRES, AVOUÉS, GREFFIERS, etc.

justifie avoir déposé à l'avance entre les,mainsdu
notaire susditune somme de troue )HtHc /fuMC.

Pour preudreconnaissance des conditionsetfor-
mes de la v~Yte,s'adresseràRoanne, à M° GEm--
moY,dépositairedu cahierdes charges et du juge-
ment arbitrai y annexe, en date des t(! et <Smars
~37,renducn dernier ressort et exécutoire no-
nobstant touteopposition,)eque)jugem.nxelejour
de['af~K[h'cHftOM</c/;Mitit;eaMt;t)tf/i-HM/'aM)'Hl837.

L'adjudicationpréparatoire a été indiquéeau 10
avriIissT.

D'unacte fait en un seir! originalet sous ta signa-
ture privée de M. Frédéric Sauvage,demeurantà
Paris, rue du Faubourg-St-Honoré,n° en date a
Paris', du 13 mars 1937, enregistre le H, etnéposé
en t'étudedet[° Dreux, notaire à paris.

!i appert,
nue M. sauvage voulantreconstitueria sociétédu

Physionotype,ena arrête les statuts en diversarti-
ctes,etdontvoiciiesprincipaux:

Une societé en eommandtteest formée entre ~i.
Sauvageft les porteurs d'actions qui adhéreront a
t'acte présentementextrait.

Le but de cette société est la continuation de
t'expioitationdu physionotypeen France.

Sadurée seraegate à celle du brevet, t5 années,à
partir du i"'novembreiss4.

Le siège de la sociétéresterue vivienne,s.
Le fonds social se composede )apropnëtédudit

brevet, du mohi)ier,de la cottection des busteset
portraits et du matérielexistantà ce jour.

La sociétéest composée de 950 actionsde t~ocofr.
chacune au porteur; elles pourront être diviséesen
couponsdesoutc.

Ces acUonssont détachées d'un )ivre à souches,
et signées de M. Sauvage elles représententla va-
leur dudit brevet et des accessoiresci-dessus.

M. Sauvageest le gérant de la société it iui sera
Ubre de s'adjoindreun co-gérânt.

Toutes les opérations de la sociétése traiteront
au comptant: aucunappel de fonds ne pourra être
fait aux actionnaires.

M. Sauvages'obligeà faire jouir )a sociétéde tous
ies perfectionnementset amétiorationsqu'i)appor-
tera à son mécanisme,connu sous ie nom de Phy-
sionotype.

JAMBONS RETAQUES,
Ds Mvonneet de Wesphalie, cuits et sans être

cuits, à rhôte!des Américains, rue St-Honore,f<7.

EAU.PBENmAIjE
fom' teindre )cs citeveuxa la minute. t'Eau pi~é-

noména)cest ia seuts quj taigne les cheveuxa la
minute,eten douze nuances,et sansdanger; on
peut s'assurer de son efi'et en apportant des cite-
vauxrouges oubiancsqu'on ferateindrcdevantsoi.

Le seu) dépôt est rue nt-uonoré, t7S. Le prix des
f!acous avec cachet est de 6 francs.

A YEKDtiE, ensemMe ou .!f'pai'f*n)f;)!~sur'tepied
de<oai~p.9/enet,5ne;«)M.f~(!ytt'M~'f;iP~t;M-
!:o;/aL Che.! 5t° VEnr.ox, notaire,S3, rue St-Honoré.

A YEKDEE, ~ran<) terrain de sot toises, rua <!u
Faubour~-St-Denis, prcs des l'ompcs-rucHJ'-t'es.S'a-
dreMer au pro;)rfeL,r.(!eLondres,de uh. a midi.

A YEKDREat'amiabie, une Maison~ sise a Paris,
rue des CaneLtes, 14, près la rue du Four-St-Ger-main,d'mYproduH.netde3,900fr.

S'adresser a ? Leroux, notaire, rue St-Jacques,
n''S5.

AVÏS DU BANQUIER.

ALOUEf!graudeet heiie Mais&n d9 campagne
mcuNëe,a ~[ariy-ie-Roi.ruedesVeaux, quatre tieues
_de Paris; bettes dependaucss,encios de M arpents.

S'adressersur tesiieux a Joseph BoucHEr.,jardi-
nier; Rt pourics conditions,à Paris,a M. PjcoT, rueduGrus-Chënët,9,etavantmidi.

A LOUER,Cafë-Restaurant~rue deGt'cneue-Saint-Honore,l2.

ANNONCES JUDÏGîAtRES.
ASSNE.SAINT-QoMTIN.

i0 Avr.'L t:37. Adjudicationsur un seu)
re-

cour! ;M[;~arHt)'effcy )!ofai)'M<fe Sa;ti;-Quc?iMn,
de ).i t'ET nE CEAtjKEvom,canton du Cateiet,de
ia cunL naucede Mû hectares, avec /M(;t;/i;; de tM-/<f' t,t)0 /~C/6A'.

L~s bois s'y vendenttrès cher.; tes terres à dëfri-rh'r sontdepremiërëquaiitë. S'adresser,pour ren-
s~neinentsfAM"ftAiso!f,notaire à Saint-Quentin;

2'' A Mes BEAOYoïs et DoucHY,notairesa Yaten-
ciennes(Kord)

3° A M" CHEKEST,régisseur, à Dohain
4° Et sur tes )ieux, aux gardesde la foret.

8CaJIIpI

FEUILLE DE COMMERCE.
PA)t!S,23 mars.

HALLE AUX BLES.
PAIN 1" quat., tes2 kit., s? c. i/!i.

FARINES, iesiSSkit.-Dechoix,49 '< a 49 i''°
marq., 47 à 48 2*, 45 a 46 3', 43 a
44 marq.inf.,4t "à4ï !i° qua). tous pays
39 "à40 ";3°)3'2 "à34 ";4',2< "à28

Bus, )hect. t)2. B)ë Nanc, 24 50 i' as -).- )"
quai. rouge, M 50 à M "2*, ai!"aM 3*
20 à 21S!iGi,Es,t'hect.it2.-t'quat.,t4"âtt 50; 2',t3 50àt4

ORCEs,)'hect.Ch.entrëe,<5"a ~;horsparis, ]2Mais
AYoïKKS.les 3 hact.-1"qua). choix,24 à 2~

2250 à 22

COURSLËG\LDES FOUR)iAGES (entrescomprjse).
FAU)tO<JKO S*tKT-AXTOIKE. FotK n<S 500 ki).),

t''° qua).,46 a 47;2°, 44.1<5; 3% 3S a 4o~H)ZEtiKB,
.< qua)., 43 9< 2', ~0 a .i2; 3*, 38 a n. TKtfH!,t' quai., 39 a 42, 2° a -l'AinE de bfë, t*'°
fjua)., 23 a 30; 2', ). a -pAjLi.tide seij~e, )"
quat., 29 a so;2', !'a). pAii.i.B d'avoine, i''°qua! 44 a 45; 2*, nâ
FAL""n"G SAiKT-HARTiN. FotK, qua)., "àà

2', 49 à -!3. t'AiLLï, ~"<;ua)..26 a 27; 2', 24 a
25. pA.n.Ede seigte,)' quai., 30a 31; 2', 28 a 29.

SPECTACLES-DU 24 MARS.OPERA.t-'RANCAIS..
TttRATttE-lTALIK~.
Oi'sr.A-CojtiQuE.crandConcertpar Her?.
GYMNASE.
VAt'r.EYHI.E.
PALAIS ):OTA[..
GAiTE. Louise, Huit Ans, Cent rrancs,-Camarade.
AHmGu.Haspardo,Vaugeias.
Foms. Critie. t'ou,,Fi)s adoptif, pour ma mère.

PORTE-ST-MARTIN.
~CIRQUE.
PonTE-sT-ANToiNB. JOtiaUtan.Regrets,Piquenique,

Enfantsdu Fermier


